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5. Le régime sud-africain a aussi effectué une poussée
résolue et soutenue vers le nord. Il cherche d'une part à
venir en aide à ses alliés en Rhodésie et dans les territoires
sous domination portugaise de l'Angola et du Mozambique
et, d'autre part, par le mensonge et la subversion, à installer
des régimes fantoches dans des Etats africains indépendants.
Nous ne pensons pas que ce soient là des gestes sincères et
amicaux destinés à promouvoir la dignité de l'homme noir
sur notre continent. Ces actes répondent au dessein de
propager la philosophie inacceptable de la supériorité d'une
race. Pour aggraver les choses, ceux qui résistent à ces
pressions et défendent fermement les principes de l'égalité
et de la dignité humaine se voient de plus en plus menacés
de subversion et d'agression ouverte de la part de l'Afrique
du Sud et du Portugal.

Portugal a repris confiance et s'efforce maintenant de
consolider sa position, dans laquelle il voit le seul moyen de
continuer à exploiter les richesses de l'Afrique et de sauver
son économie croulante. Les succès qu'il a pu remporter
dans sa lutte contre les forces du nationalisme n'ont été
possibles que grâce à l'aide économique et militaire massive
qu'il a obtenue de ses alliés. C'est cette même assistance qui
soutient la puissance économique et militaire de l'Afrique
du Sud. C'est pourquoi nous faisons appel à tous les pays
qui professent leur opposition aux méfaits du colonialisme
et de la discrimination raciale en leur demandant de cesser
d'accorder leur assistance militaire et financière au Portugal
et à l'Afrique du Sud.

6. Cette année, le Portugal a attaqué la Guinée, mettant en
danger les vies et les biens dans cet Etat. Cela s'ajoute aux
attaques répétées menées contre la Zambie et la Répu
blique-Unie de Tanzanie. Nous ne doutons pas que ces actes
d'agression seront renouvelés, à moins que des mesures
énergiques ne soient prises par le Conseil de sécuritf pour
remédier à cette situation. Les conditions seront donc
bientôt réunies pour la confrontation finale entre les
régimes fascistes minoritaires et les Etats africains indé
pendants. Or, le monde ne peut se contenter d'observer
passivement la situation. Ce n'est pas par amour de la guerre
mais à cause de leur attachement aux principes de l'égalité
et de la dignité humaine que les Etats indépendants
d'Afrique s'opposent au colonialisme et à la discrimination
raciale pratiqués en Afrique du Sud. C'est aussi au nom de
l'engagement qui les lie à ces principes universellement
acceptés que les Etats indépendants d'Afrique lancent un
appel aux autres Membres de l'Organisation des Nations
Unies pour solliciter leur appui. C'est la dignité de tous les
hommes qui est anéantie lorsqu'une partie de l'humanité se
voit refuser ses droits. Et par-dessus tout, si l'on n'accepte
pas les principes de la dignité humaine, de l'égalité et de
l'autodétermination et si l'on ne s'engagé pas à les appli
quer, il ne reste aucun fondement pour la paix et la justice
dans le monde.

1

3. En vérité, le problème urgent qui se pose à l'Afrique est
précisément celui du colonialisme et de la discrimination
raciale. Les forces du colonialisme en Afrique sont de plus
en plus solidement retranchées. Le régime sud-africain a
renforcé son arsenal de guerre. Fort de cette puissance sans
cesse plus grande, il a encore consolidé l'emprise de son
abominable tyrannie sur le territoire de la Namibie, sans se
soucier de l'opinion de l'immense majorité de l'humanité
telle qu'elle s'est exprimée dans de nombreuses résolutions
de l'Organisation des Nations Unies. En fait, l'Organisation
s'est couverte de ridicule en ne parvenant pas à mettre en
oeuvre ses décisions concernant la Namibie et à sauver ce
territoire des serres de la clique de Pretoria qui cherche à en
usurper la possession et à réduire définitivement sa popu
lation en esclavage.
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1. M. ODAKA (Ouganda) [traduit de l'anglais] : Permet·
tez-moi, Madame la Présidente, de vous féliciter très
chaleureusement de votre élection aux hautes fonctions de
président de cette assemblée. Elle témoigne du rôle impor
tant que les femmes d'Afrique sont résolues à jouer dans la
communauté internationale. Nous vous souhaitons les plus
grands succès au cours de votre présidence.

2. Pour la première fois depuis plusieurs années, l'Assem
blée générale n'admet aucun nouveau membre. Ce n'est pas
là le résultat d'un travail bien fait, mais plutôt la marque
d'un recul regrettable de l'Organisation des Nations Unies
dans l'accomplissement de sa tâche sacrée de garantir que le
colonialisme est bien mort. Cette session doit donc faire en
sorte que ce recul ne soit que temporaire. Nous devons
prouver que la tâche encore inachevée de l'octroi de la
liberté et de la dignité humaine à tous les peuples n'a pas
été oubliée et qu'elle sera poursuivie et accomplie jusqu'au
bout.

4. Au nord, malgré la lutte vaillante des combattants de la
liberté au Mozambique, en Angola et en Guinée (Bissau), le
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7. En avril 1969, les chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Afrique orientale et centrale, désireux de définir leur
attitude et leurs objectifs à l'égard des problèmes qui se
posent en Afrique australe, ont adopté à Lusaka un
manifeste sur r Afrique australe. Ce manifeste vient d'être
adopté à l'unanimité par la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine, à sa
sixième session qui a eu lieu à Addis-Abéba au début de ce
mois. Le Manifeste de Lusaka est l'affirmation des principes
de justice, d'égalité et de dignité humaine. Dans ce
document, les chefs d'Etat africains déclarent vouloir
affirmer sans l'ombre d'un doute leur conviction que tous
les hommes sont égaux et ont droit à la dignité humaine.
Ces sentiments sont les mêmes que ceux qui s'expriment
dans la Charte des Nations Unies. Le Manifeste définit
l'attitude des Etats indépendants d'Afrique envers le régime
raciste de l'Afrique du Sud et envers la philosophie de
l'apartheid. Il expose en termes très clairs les options qui
s'offrent aux Etats indépendants d'Afrique et aux mouve
ments de libération en Afrique australe. Le Manifeste met
en lumière la gravité de la situation qui existe dans cette
région, la menace qu'elle fait peser sur les Etats indé
pendants d'Afrique et leur inquiétude à cet égard. C'est
pour cette raison que la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'"ürganisation de l'unité africaine a confié
à son président en exercice, le Président du Cameroun, la
mission de présenter le Manifeste à l'Assemblée générale des
Nations Unies. Nous espérons sincèrement que l'Assemblée
comprendra pleinement l'esprit dans lequel le Manifeste a
été conçu et réaffirmera sa foi dans les principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies en adoptant ledit
manifeste. Ces principes ont été presque totalement oubliés
en Rhodésie.

8. Comme nous l'avions prévu et redouté, nous assistons à
l'heure actuelle en Rhodésie à l'abandon par le Royaume
Uni de ses dernières responsabilités. Un autre régime du
genre de l'apartheid est en train de s'installer sous l'oeil
satisfait du Gouvernement britannique qui reste assis les
bras croisés. Quatre années se sont écoulées depuis la
déclaration unilatérale d'indépendance et tout ce que nous
avons entendu dire par le Royaume-Uni, c'est que l'on ne
doit pas recourir à la force et que les sanctions ne tarderont
pas à modifier l'attitude des racistes et à les amener
fmalement à revenir à la légalité et à accepter le gouver
nement de la majorité. Nous affirmons, quant à nous, que le
monde a assez attendu. Les sanctions ont échoué à cause de
l'appui que le régime sud-africain et le Portugal ont accordé
à la Rhodésie. Pendant ce temps, Smith et ses amis ont en
fait fortifié leurs positions et sont même en train d'adopter
des mesures encore plus extrêmes pour perpétuer leur
suprématie et l'esclavage des Africains qui constituent la
majorité de la population de ce pays.

9. Au moment où Smith introduit une constitution
calquée sur le modèle de l'apartheid, tout ce que le
Gouvernement du Royaume-Uni trouve à faire, c'est de
rappeler son inutile représentant et d;; le récompenser
comme il convient de ses services. Désormais, la Rhodésie
n'est en rien différente de l'Afrique du Sud et seule une
action d'ensemble contre les régimes minoritaires d'Afrique
australe pourrait avoir quelque chance de succès. Aussi,
l'Organisation des Nations Unies ne devrait-elle pas écouter
ceux qui préconisent des demi-mesures et se laisser tromper
par eux. Nous demandons instamment au Conseil de

sécurité de faire face à ses responsabilités et de prendre des
mesures énergiques pour arrêter la détérioration rapide de la
situation. Tant que cela n'aura pas été fait, les Etats
indépendants d'Afrique n'auront d'autre choix que de
soutenir les mouvements de libération dans leur lutte armée
contre ces régimes. Le Conseil de sécurité, en tant
qu'organe des Nations Unies chargé au premier chef du
maintien de la paix et de la sécurité internationales, devrait
s'acquitter' de ses responsabilités et avoir le courage de
prendre les mesures qui s'imposent. Il est inadmissible que
les racistes puissent, d'une part, rejeter les principes sacrés
de la justice et de l'égalité et, d'autre part, tirer profit de
relations internationales amicales qui sont précisément
fondées sur ces mêmes principes. Si le Conseil de sécurité
n'intervient pas, la paix en Afrique restera toujours mena
cée et incertaine.

10. Le fait que les membres du Conseil de sécurité, et en
particulier les membres permanents, qui sont responsables
de la paix et de la sécurité du mônde, n'aient pu se dissocier
de ceux qui menacent la paix et la sécurité est la raison
principale de l'aggravation continue de la situation mon
diale et de l'incapacité de l'Organisation des Nations -:}nies
de s'acquitter efficacement de ses fonctions. Au moment où
nous approchons du vingt-cinquième anniversaire de l'Orga
nisation des Nations Unies, le rôle du Conseil de sécurité est
une question qui mérite d'être examinée.

11. Il est très troublant d'observer que dans tous les
conflits importants qui menacent la paix et la sécurité
internationales, les membres permanents du Conseil de
sécurité, qui devraient toujours être du côté de la paix, sont
ceux qui attisent les flammes de la guerre. Quand ceux qui
sont les principaux gardiens de la paix et de la sécurité sont
engagés de la sorte dans le camp de la guerre, comment
pourraient-ils en même temps jouer efficacement le rôle de
mêdiateur et de pacificateur? Qu'y a-t-il d'étonnant à ce
que l'Organisation des Nations Unies soit devenue impuis
sante et ne joue pas le grand rôle qui devrait être le sien
dans le maintien de la paix et de la sécurité? Nous devons
souligner que les membres permanents du Conseil de
sécurité se doivent d'être impartiaux. Prendre parti dans un
conflit important, c'est automatiquement aggraver la situa
tion et accroître les tensions au lieu d'établir les conditions
propices au règlement des différends.

12. Quelles leçons pouvons-nous tirer de l'observation des
grands conflits du monde? La guerre civile tragique du
Nigéria, le conflit du Moyen-Orient et la guerre du
Viet-Nam nous enseignent une leçon très claire. Au Nigéria,
comme au Moyen-Orient et au Viet-Nam, les grandes
puissances qui sont membres permanents du Conseil de
sécurité et qui devraient être dans le camp de la paix sont
engagées activement aux côtés de l'une ou de l'autre des
parties.

13. La situation au Nigéria est considérablement aggravée
par la présence d'intérêts étrangers dans chacun des camps
de la guerre civile. Nous croyons qu~une solutiof' pacifique
pourra être obtenue par des négociations dans la mesure où
les puissances extérieures ne se mêleront pas au conflit.

14. La situation au Moyen-Orient pourrait être elle aussi
rapidement réglée si toutes les grandes puissances s'effor
çaient résolument de trouver une solution pacifique et
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22. Il est urgent d'instruire l'opinion publique mondiale
des problèmes croissants qui résultent du fait que le monde
continue à être divisé en deux groupes: les pauvres et les
riches. Pour ce faire, l'Organisation des Nations Unies, et en
particulier son secrétariat et ses fonctionnaires, doivent
eux-mêmes bien connaître les problèmes auxquels ils sont
appelés à s'attaquer. Les hauts fonctionnaires de l'Organi
sation des Nations Unies et de ses institutions devraient se
faire un devoir de se familiariser avec les problèmes du
développement en se rendant personnellement dans nos
pays, en discutant les priorités du développement et en
étudiant les meilleurs moyens de nous aider à atteindre nos

21. En Ouganda, nous nous tournons vers l'Organisation
des Nations Unies et ses institutions pour en obtenir une
assistance active dans l'édification de notre infrastructure.
L'Organisation des Nations Unies et ses institutions ne
devraient pas se contenter de faire des études de justifi
cation qui n'aboutissent à aucun résultat positif. Nous
attendons d'elles qu'elles participent à l'effort de finance
ment du développement. Tel doit être le rôle des insti
tutions multilatérales pour que nous puissions l'apprécier.
C'est en s'efforçant résolument de comprendre les néces
sités du développement de l'Afrique que l'Organisation des
Nations Unies donnera la mesure de son rôle économique
au cours de la prochaine Décennie du développement.

20. Cette année, l'Organisation de l'unité africaine a eu
une action de plus en plus efficace en matière de dévelop
pement économj.que et social. Elle devrait toutefois être
aidée par l'Organisation des Nations Unies et les institutions
qui s'y rattachent. Cette aide peut revêtir la forme d'une
participation accrue aux institutions dépendant de l'Organi
sation de l'unité africaine, telles que la Banque africaine de
développement, et celle d'une plus grande coopération de la
part de la Commis~ion économique pour l'Afrique.

19. Les pays en voie de développement font de grands
efforts pour s'aider eux-mêmes à élever leur niveau de vie.
Dans notre continent, l'Organisation de l'unité africaine et
des organismes régionaux tels que la Communauté de
l'Afrique orientale se sont efforcés de développer le
commerce entre leurs membres et de favoriser la coopé
ration régionale dans les domaines économique et social.
Sur le plan pratique, la leçon que l'Organisation des Nations
Unies peut tirer de cette activité, c'est que l'Afrique veut
jouer pleinement son rôle dans l'élimination des maux dont
elle souffre sur le plan économique et social. Nous
souhaitons voir l'Organisation des Nations Unies jouer un
rôle plus iÏnportant et travailler en collaboration étroite
avec l'Organisation de l'unité africaine pour répondre aux
aspirations de l'Afrique dans le domaine économique.

18. Les membres permanents du Conseil de sécurité, qui
sont responsables au premier chef de la paix et de la
sécurité, sont aussi membres du Conseil économique et
social, l'organe principal des Nations Unies pour le dévelop
pement économique et social. Il est donc .Ilndispensable que
ces pays soien~ en même temps du côté de la paix et du

15. De même, dans le cas de la guerre du Viet-Nam, nous
constatons que l'incapacité des membres permanents du
Conseil de sécurité à adopter une manière commune
d'envisager la paix est en grande partie responsable du fait
que ce conflit si tragique et si coûteux se poursuit encore.
L'humanité attend avec beaucoup Ge patience les résultats
des pourparlers de paix de Paris. Nous ne saurions donc
trop insister sur la nécessité urgente d'aboutir à un accord
et d'ëtablir une paix durable au Viet-Nam.

16. La solution des problèmes de la paix et de la sécurité
dans le monde exige que les membres permanents du
Conseil de sécurité les abordent avec objectivité compte
tenu des réalités. On ne saurait éluder le fait qu'aucune
solution définitive des problèmes du désarmement et de la
paix mondiale ne pourra être trouvée tant qu'un large
secteur de l'humanité restera exclu de cette organisation
mondiale. En cette année où l'humanité salue le grand
exploit scientifique qui a permis au premier homme de se
poser sur la Lune, il est grand- temps que l'on montre un
pe;u plus de sens' des réalités lorsque l'on cherche à résoudre
les grands problèmes que doit affronter l'humanité sur cette
terre. Il est navrant qu'on puisse prétendre que le gouver
nement qui dirige et représente la plus grande nation du
monde n'existe pas, surtout lorsqu'on sait que cette nation
possède aujourd'hui des moyens de destruction massive.
Nous devons déclarer une fois encore que la République
populaire de Chine doit devenir Membre de l'Organisation
des Nations Unies, et cela dans l'intérêt de la paix et de la

, -of-'
secun~e.

juste. Là encore, il est extrêmement regrettable que certains côté du développement économique. Le fait est que la
des membres du Conseil de sécurité ne soient pas dépourvus pauvreté reste la caractéristique la plus voyante et la plus
de sentiments intéressés et que, pour des motifs égoïstes, ils navrante de ce monde dans notre ère moderne. L'an
s'emploient activement à armer les pays en guerre. Dès lors, prochain, non seulement nous célébmrons le vingt-
comment ces puissances pourraient-elles contribuer à une cinquième anniversaire de la création de cette organisation,
solution pacifique? Nous attendons patiemment qu'on mais aussi, ce qui est peut-être plus important et plus vital
nous informe d'un résultat positif que pourraient donner les pour l'Afrique, nous entrerons dans la deuxième Décennie
conversations actuellement en cours entre les grandes des Nations Unies pour le développement. Il est donc
puissances. opportun que nous examinions le rôle de l'Organisation des

Nations Unies et que nous cherchions les moyens de faire
disparaître ses faiblesses et d'accroître son efficacité et celle
de ses institutions.

17. Les problèmes de la paix sont aussi ceux du dévelop
pement humain. Sa Sainteté le Pape, à son arrivée en
Ouganda lors de sa visite historique en Afrique, a déclaré

, très justement que "le développement est le nouveau nom
de la paix". A la veille de la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement, nous devrions nous pénétrer
de ces mots pleins de sagesse. Une paix durable sera
impossible tant que le monde restera divisé entre riches et
pauvres, tout comme est impossible un développement
véritable s'il n'y a pas de paix. Les pauvres ne peuvent à eux
seuls supprimer la pauvreté. Il est certes indispensable que
les pays en voie de développement jouent le rôle qui leur
revient, mais une grande responsabilité incombe aux régions
économiquement avancées. C'est pourquoi nous avons
constamment demandé à ces pays de supprimer les obsta
cles discriminatoires qui entravent le développement des
régions pauvres.
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31. Et bien qu'au cours des dernières années l'Organisation
des Nations Unies ait atteint certains résultats partiels mais
positifs dans la lutte qu'elle mène pour diminuer la tension
internationale, nous ne saurions nous montrer satisfaits.
L'urgence des problèmes inhérents à la situation inter
nationale actuelle exige que l'Organisation des Nations
Unies mette en oeuvre toutes les possibilités que lui offre la
Charte et essaie de poser dès cette année certaines bases,
grâce auxquelles notre organisation, qui va entrer l'an
prochain dans son deuxième quart de siècle, pourrait
entamer une nouvelle étape, caractérisée par une paix
durable et une coopération pacifique, fondées non pas sur
l'équilibre des forces et de la terreur, mais sur la reconnais
sance de l'effet positif et de l'utilité de la seule issue
possible pour l'humanité: la coexistence pacifique.

30. Nous autres, Tchécoslovaques, nous sommes convain
cus que, tôt ou tard, ce jour viendra, et nous sommes prêts
à faire tout notre possible pour que les nobles objectifs que
s'était fixés l'Organisation des Nations Unies au moment de
sa création deviennent une réalité. Jusqu'à maintenant, il en
a été tout autrement: au lieu d'un monde sans guerres et
sans crises, nous vivons dans un monde divisé, qui menace à
tout moment de sombrer dans la plus terrible de toutes les
guerres, dans un monde où couvent constamment de
dangereux foyers de tension, où la course aux armements
continue, et où, dans les arsenaux, on amasse de plus en
plus d'armes dont la force de destruction est plus que
suffisante pour transformer notre globe en une planète
morte.

28. Depuis de longues années, au cours de la discussion
générale, on caractérise la situation internationale dans
laquelle se déroule l'Assemblée générale de "complexe et
tendue". De ce point de vue, cette année ne constitue pas
une exception à la règle.

29. Néanmoins, particulièremeht en cette veille du vingt
cinquième anniversaire de la fondation de l'Organisation des
Nations Unies, nous voudrions fonnuler l'espoir que le jour
viendra où nous pourrons nous féliciter de ce que, dans
aucune partie du mo'nde, la guerre ne sévira plus, les efforts
conjoints de tous les pays épris de paix auront permis
d'éliminer les crises, l'ère du désarmement sera arrivée et les
traces du colonialisme auront entièrement disparu.

27. Permettez-moi d'exprimer aussi les profondes condo
léances de ma délégation à l'occasion du décès du Président
de la dernière session de l'Assemblée générale, M. Arenales.

l'Assemblée générale. En votre personne, nous rendons
hommage non seulement au fait que notre session est
dirigée par un représentant du continent africain, mais aussi
au fait que votre élection à ces fonctions symbolise l'un des
objectifs de l'Organisation des Nations Unies, à savoir
l'égalité de droits entre les hommes et, les femmes. Nous
sommes convaincus que, sous votre direction, notre session
saura s'acquitter des tâches qui lui sont con.fiées.
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23. L'Ouganda se félicite de l'initiative prise par le
Président de la Banque mondiale lorsqu'il a chargé la
Commission du développement international, sous la direc
tion de M. Pearson, d'analyser le rôle de la Banque
mondiale face au défi du développement économique. Nous
voudrions voir d'autres institutions, telles que l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement industriel,
suivre cet exemple. En Ouganda, nous avons la certitude
que l'industrialisation est indispensable à notre dévelop
pement. C'est pourquoi nous souhaitons vivement voir
l'ONUDI fonctionner efficacement, se familiariser avec nos
programmes et nous aider activement à nous attaquer
résoiument à cette tâche immense qu'est le développement.

24. Nous estimons que l'Afrique renferme de grandes
possibilités pour le bien de l'humanité. Pour que ces
possibilités soient exploitées comme elles le méritent, il faut
que le monde prenne l'Afrique au sérieux. Dans le cas des
problèmes auxquels nous avons à faire face en Afrique
australe, nous avons besoin de coopération et de com
préhension. Dans le conflit du Nigéria, nous attendons des
membres permanents du Conseil de sécurité qu'ils prennent
position dans le camp de la paix, Dans le cas du
développement économique, ce que nous attendons des
pays développés ce n'est pas qu'ils dressent des obstacles et
appliquent des mesures restrictives, mais qu'ils soient à
l'avant-garde d'un courant croissant de coopération et
d'échanges entre pays développés et pays en voie de
développement. L'avenir de l'humanité dépend de toUl;
ceux qui la forment et aucune de ses parties ne peut être
laissée à la traîne ou ignorée sans que cela ait de sérieuses
répercussions sur le bien-être et la prospérité des autres.
Telle est la seule manière de voir les choses pour donner
tout son sens à la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement.

objectifs. Il est paradoxal de constater que, alors que les
responsables politiques jugent nécessaire de venir ici chaque
année pour discuter de ces questions, rares sont les hauts
fonctionnaires du Secrétariat et des institutions de l'Organi
sation des Nations Unies qui se rendent dans les pays en
voie de développement où ils pourraient examiner les
problèmes sur place. Nous espérons que; au cours de la
deuxième Décennie du développement, l'Organisation des
Nations Unies et ses institutions laisseront de côté les
questions d'ordre théorique pour s'attaquer activement aux
problèmes pratique.:; qui se posent en ce domaine. Les hauts
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, de la
Banque mondiale, du Programme des Nations Unie~ pour le
développement et de toutes les principales institutions de
l'ONU devraient attacher une importance particulière à
visiter régulièrement à cette fin tous les pays en voie de
développement.

25. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Avant de
donner la parole à l'orateur suivant, je voudrais rappeler aux
membres que l'Assemblée générale, à sa 1769ème séance
plénière, a décidé que la liste des orateurs inscrits pour la
discussion générale serait close cet après-midi à 17 heures.

f
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26. M. MARKO (Tchécoslovaquie) [traduit du russe] :
Permettez-moi, Madame la Présidente, en mon nom person
nel ainsi qu'au nom de la délégation de la Tchécoslovaquie,
de vous féliciter à l'occasion de votre élection aux impor·
tantes fonctions de présidente de la présente session de

32. La contribution de notre organisation à la solution des
problèmes complexes qui se sont posés à l'humanité au
cours des 25 dernières années sera analysée l'année pro
chaine, lors de la célébration de cet anniversaire. Mais dès
maintenant, on peut constater que depuis la fin de la
seconde guerre mondiale les peuples épris de paix ont réUSSI
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1 Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère,
dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau. Signé à Moscou, le
5 août 1963.

43. C'est ainsi, par exemple, que le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires, dont nous avons l'année
dernière solennellement salué la conclusion, ne représente
certainement pas le maximum de ce que l'on voudrait
obtenir dans ce domaine. Néanmoins, son entrée en vigueur
marquerait un nouveau pas dans la voie de la diminution de
la tension générale. Mais même cet objectif n'a pas encore
pu être atteint, car le Traité n'a pas été ratifié par" un
nombre suffisant d'Etats. La délégation tchécoslovaque
estime que l'Assemblée générale, qui a ratifié ce document,
devrait considérer que sa responsabilité et son honneur sont
engagés, et qu'il lui appartient de faire en sorte que le Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires entre en
vigueur et que le plus grand nombre possible d'Etats y
adhèrent.

39. La République socialiste de Tchécoslovaquie estime
que l'issue de la crise actuelle réside dans l'adoption et
surtout dans la mise en oeuvre de toutes les dispositions de
la résolution du Conseil de sécurité en date du 22 novembre
1967 [242 (1967)]. Il appartient maintenant à Israël de
décider s'il se rendra à l'appel des peuples pacifiques et,
avant tout, s'il retirera ses troupes des territoires arabes
occupés, ou bien s'il assumera l'entière responsabilité de
laisser la situation évoluer plus c1u-'1gereusement encore dans
cette partie du monde.

40. Parmi les autres sources de tension dans le monde, il y
a lieu de souligner également la situation anormale qui
existe encore en Corée. nest déplorable que, 16 ans après la
conclusion de l'armistice, les forces armées des Etats-Unis
d'Amérique, malheureusement sous le couvert de l'Organi
sation des Nations Unies, continuent de violer la sécurité et
d'augmenter la tension dans la péninsule coréenne. Il est
indispensable de faire en sorte que dans cette région du
globe triomr' a enfin l'idée de paix. Les propositions
présentées à la présente session de l'Assemblée générale par
les Etats socialistes [A/7642 et Add.l à'S, A/7643 et Add.l
à 3}, et à l'élaboration desquelles a participé la Tchécoslo
vaquie, ont pour but de prendre des décisions justes, en vue
d'assurer la réunification pacifique du pays, Nous sommes
convaincus que leur adoption contribuerait à un règlement
pacifique de la question coréenne.

41. Il est certain qu'une garantie authentique de la sécurité
et de la paix dans le monde consisterait en un désarmement
général et complet. Cet objectif reste à atteindre, et nous
devons continuer à lutter pour y parvenir. La route sera
longue, et pour le moment il semble qu'on n'en voit pas la
fin. Mais, quoi qu'il en soit, le désir de créer, le travail utile
de l'homme dans un monde sans armes méritent que ces
efforts soient prolongés.

42. Pour le moment, nous ne sommes qu'au tout début de
ce long chemin, et les premiers résultats enregistrés sont
encore modestes; néanmoins, il faut signaler parmi eux:
l'accord partiel sur l'interdiction des essais nucléaires l , la
démilitarisation de l'Antarctique, la démilitarisation de
l'espace extra-atmosphérique [2222 (XXI)] et le Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires [2373 (XXII)}.
Certes, nous estimons ces traités à leur valeur, qui est
grande, mais nous les trouvons quand même encore
insuffisants, tant par la quantité que par la qualité.
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35. Entre-temps, les saines forces progressistes du Viet
Nam du Sud ont formé le gouvernement révolutionnaire
provisoire de la République du Sud Viet-Nam qui jouit
d'une reconnaissance internationale toujours plus nom
breuse et du soutien du peuple sud-vietnamien. Ce gouver
nement est pleinement en droit de parler de l'avenir du
Viet-Nam du Sud. Son programme ainsi que ses propo
sitions concrètes pour parvenir à l'établissement de la paix
offrent des solutions concrètes pour l'avenir de ce pays.

33. Malheureusement, les guerres d.ans le monde ne sont
pas toutes à l'état latent; certaines sont actives et menacent
de dégénérer en une conflagration mondiale de dimensions
sans précédent. C'est pourquoi l'une des tâches les plus
immédiates de l'époque contemporaine, et par conséquent
de la présente session de l'Assemblée générale, consiste à
déployer des efforts énergiques pour supprimer les conflits
armés existants et à créer inlassablement des conditions
susceptibles d'empêcher le déclenchement d'une nouvelle
gu~rre,

34. Le monde a déjà entendu condamner plus d'une fois,
depuis cette tribune, les actes d'agression des Etats-Unis
d'Amérlqlie au Viet-Nam. Mais la guerre contre le peuple
vietnamien continue. A des milliers de kilomètres de leurs
foyers, les soldats américains essaient en vain de briser la
résistance héroïque de patriotes qui luttent pour leur
indépendance et de sauvegarder le régime vénal de Saigon.

à empêcher l'éclatement d'un nouveau conflit généralisé.
Dans cet effort, un rôle décisif et honorable a été joué par
l'entente des pays soéialistes, Cet important succès nous
permet de regarder l'avenir avec espoir.

36. C'est avec espoir et soulagement que nous avons
accueilli l'an dernier la nouvelle de l'ouverture à Paris de
conversations, au cours desquelles le Gouvernement de la
République démocratique du Viet-Nam et le gouvernement
provisoire de la République du Sud-Viet-Nam ont présenté
leurs suggestions. Jusqu'ici, ces pourparlers n'ont pas donné
les résultats escomptés. Après tant d'années de souffrances
et d'effusions de sang, rien ne pourrait tant faciliter le
règlement de la question vietnamienne qu'une attitude
constructive des Etats-Unis à l'égard de ces conversations,
ce qui permettrait de conclure une paix honorable et juste
pour Pensemble du peuple vietnamien. Il est vraiment grand
temps que les Etats-Unis mettent un terme à cette guerre,
retirent leurs troupes du Viet-Nam, et donnent au peuple
vietnamien la possibilité de vivre dans la paix et la
tranquillité, sans immixtion étrangère.

37. Dès le début, la Tchécoslovaquie s'est rangée aux côtés
de l'héroïque peuple vietnamien et, dans la mesure de ses
possibilités, elle lui a toujours accordé un soutien total dans
sa lutte difficile.

38. Jusqu'ici, on n'a pas enregistré non plus beaucoup de
progrès dans les négociations entreprises pour liquider
l'agression israélienne au Proche-Orient. De vastes territoires
arabe's continuent d'être occupés par les troupes israé
liennes, On méprise les droits de la population arabe qui y
vit, et qui est vouée à un terrible destin. Dans ces
conditions, comment s'étonner que dans cette région règne
une situation explosive qui menace à tout moment de
dégénérer en une nouvelle conflagration mondiale dont les
conséquences sont difficiles à imaginer?
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44. Bien que les négociations qui se sont déroulées au sein
du Comité du désarmement à Genève n'aient pas eu tous les
résultats auxquels nous aspirons, elles ont fait apparaître de
nouvelles possibilités de parvenir à un accord sur les
mesures partielles. La délégation tchécoslovaque exprime
l'espoir que la vingt-quatrième session de l'Assemblée
générale arrivera au moins à faire avancer les travaux dans le
domaine du désarmement, afm que soient prises certaines
mesures, dont l'application conduirait à une limitation
réelle de la course aux armements.

45. Un t.errible danger menaçe.,l'existeRce même de
l'homme sur notre planète: il s'agit, à côté des-amies.
nucléaires, des armes bactériologiques et chimiques. Les
peuples épris de paix sont de plus en plus conscients du
péril que représentent ces armes, péril d'autant plus grand
qu'il est relativement facile de se les procurer, et ils
demandent énergiquement que ces armes soient éliminées
des arsenaux de tous les pays du monde.

46. La solution de ce problème peut se trouver facilitée,
dans une large mesure, par les recommandations contenues'
dans le rapport du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, U Thant, concernant ces armes et les
conséquences de leur utilisation éventuelle
{A/760l /Add.l].

47. En conformité avec ces recommandations, les Etats
socialistes présentent un projet de convention sur l'inter
diction de la mise au point, de la fabrication et du stockage
des armes chimiques et bactériologiques (biologiques) et sur
leur destruction {A/7655]. L'adoption d'une telle conven
tion constituerait, par ses conséquences, la suite directe et
logique du Protocole de Genève de 19522 , et conduirait, en
fin de compte, à l'élimiIlation complète des armes de ce
genre.

48. La délégation tchécoslovaque exprime l'espoir que le
projet pré3enté par les pays socialistes sera adopté et que la
présente session de l'Assemblée générale marquera un
tournant décisif dans cette question si importante.

49. Près de 10 ans se sont écoulés depuis qu'a été adoptée
à cette assemblée la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution
1514 (XV)].

50. Ce document a réellement une importance historique.
La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux est un des éléments qui ont
contribué à la naissance de dizaines de nouveaux Etats, qui
se sont affranchis de la domination coloniale et sont
devenus par la suite Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Néanmoins, on ne saurait encore dire que tous les
principes énoncés dans la Déclaration se sont matérialisés. li
existe encore d'immenses territoires dont les peuples
continuent à souffrir sous le joug colonial et regardent avec
espoir vers notre organisation pour recevoir de l'aide. Il est
impossible de décevoir cet espoir, comme il est impossible
de décevoir l'espoir des peuples qui se sont libérés de la
domination coloniale, mais qui ont été obligés jusqu'à
maintenant de continuer à lutter contre les formes les plus
diverses du néo-colonjalisme.

2 Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques,
signé àGenève le 17 juin 1925.

51. Les problèmes de la paix et de la sécurité internatio
nales constituent pour l'humanité une tâche de première
importance. La Charte des Nations Unies, dès la fondation
de l'Organisation, avait fixé les objectifs à atteindre: un
monde sans armes et sans guerres, dans lequel le travail
humain pourrait se développer librement et de façon
créatrice. Nous sommes convaincus qu'à l'heure actuelle il
faut rappeler ces objectifs et concentrer les efforts des
peuples sur leur réalisation. C'es! .p<?urqq.9,l....,n.am:. nous
félicitons de l'initiative prise par la délégation de l'Union'
des Républiques socialistes soviétiques, qui a demandé que
soit inscrite à l'ordre du jour de la présente session de
l'Assemblée générale la question du renforcement de la
sécurité internatio~ale et a proposé qu'un appel soit lancé à
tous les Etats du monde à propos de cette question
{A/7654].

52. Nous estimons que cet appel répond aux intérêts de
tous les peuples épris de paix, ..et c'est pourquoi il devrait
constituer, pour les 25 années à venir, le document de base
qui permettrait à notre organisation de résoudre les-\
problèmes de sécurité internationale.

53. Madame la Présidente, puisque nous parlons de sécu
rité dans le monde, nous voudrions souligner que la
Tchécoslovaquie, en tant qu'Etat européen, est directement
intéressée à l'établissement de la sécurité sur le continent
européen en particulier.

54. Nous considérons comme un fait positif l'écho qui a
été fait à l'appel de Budapest3 , lancé par les Etats membres
du Traité de Varsovie, qui ont attiré l'attention des peuples
sur la nécessité de prendre' des mesures décisives, propres à
assurer la sécurité en Europe. Il est réconfortant de
constater que les Etats européens, dans leur grande majo
rité, portent un intérêt certain au programme positif exposé
par les pays socialistes et font preuve du désir de coopérer à
sa mise en oeuvre. Nous nous félicitons, en particulier, du
fait que le Gouvernement de la Finlande ait déjà réagi à cet
appel d'une manière concrèt~. Nous appuyons entièrement
cette initiative et nous la c::m.sidérons comme une contri
bution importante à la cause ép la paix en Europe.

55. L'Europe a ses problèmes qui ne sont pas résolus, et ils
ne sont pas des moindres. Ils résultent de l'existence de
deux tendances contradictoires qui dominent toute l'évo
lution en Europe depuis la seconde guerre mondiale. La
première de ces tendances est un désir de paix et de
coopération, manifesté par tous ceux qui ont vraiment tiré
une leçon de la lutte antifasciste et qui désirent voir enfin la
paix s'instaurer en Europe. La Tchécoslovaquie, à l'instar
des autres Etats socialistes, a toujours été en faveur de ce
programme, elle l'a toujours soutenu et fait progresser.

56. Mais à l'opposé de ce courant positif, il eyjste
également en Europe des forces qui refusent de s'accom
moder du règlement d'après guerre, consécutif à la défaite
du fascisme, et qui tentent de mener une politique de
revanche. La Tchécoslovaquie, qui a fait la triste expérience
de la politique expansionniste de l'impérialisme allemand,
suit avec une préoccupation toute particulière les activités

3 Appel en faveur d'une conférence générale européenne chargée
d'examiner les problèmes relatifs à 'la sécurité et à la coopération
pacifique en Europe, adopté à Budapest le 17 mars 1969 par le
Comité consultatif politique des Etats signataires du Traité de
Varsovie.
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65. Il y a un mois, notre pays a célébré le vingt-cinquième
anniversaire de l'insurrection nationale slovaque, que nous
considérons comme l'un des événements les plus importants
de l'histoire tchécoslovaque. La dignité et le caractère
impressionnant de cette célébration ont montré au monde
entier quels étaient les véritables sentiments de notre

61. Cette coopération, en fait, nous l'orientons non
seulement vers les pays d'Europe, mais également vers les
pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine. Dans la mesure
de ses possibilités, la Tchécoslovaquie s'est jointe aux
efforts déployés en vue d'assurer une croissance écono
mique accélérée aux pays en voie de développement, de
transformer leur structure économique et de renforcer leur
situation et leur rôle dans l'économie mondiale.

63. La Tchécoslovaquie pense qu'un rôle important dans
la coopération économique internationale revient à l'Orga
nisation des Nations Unies et à ses institutions spécialisées.
A ce propos, je vou.drais faire remarquer que, tout
récemment, le Gouvernement tchécoslovaque a pris la
décision de figurer à nouveau parmi les membres de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture. Une autre preuve évidente du désir de la
Tchécoslovaquie de renforcer sa coopération dans le do
maine international est l'augmentation de sa contribution
au programme des Nations Unies pour le développement et
ses versements bénévoles à l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industrieh C'est en effet dans
l'industrialisation que nous voyons l'instrument essentiei de
la croissance économique des pays en voie de dévelop
pement. Aussi mon pays offre-t-il des ressources matérielles
et humaines toujours plus importantes pour que puissent
être réalisées ces tâches multiples, et il a 'l'intention de
conserver la même attitude dans l'avenir.

62. Nous voulons, dans l'avenir, continuer à suivre la voie
de la coopération économique. avec les pays des deux grands
systèmes sociaux, coopération qui répond aux intérêts du
développement de l'économie mondiale dans son ensemble.
Nous voulons prendre part de façon appropriée à l'élabo
ration d'une stratégie globale dans le cadre de la deuxième
Décennie du développement. Toutefois, il faudra tenir
compte du fait que le développement optimal, au niveau
mondial, ne saurait être atteint si ne sont pas réglés certains
problèmes en suspens, concernant les relations économiques
entre pays ayant des systèmes sociaux différents, notam
ment entre les pays capitalistes développés et les pays
socialistes, et si ne sont pas éliminés les obstacles et les
barrières qui entravent encore aujourd'hui les échanges
entre les pays des deux systèmes.

64. La politique étrangère de la Répuhlique socialiste de
Tchécoslovaquie est déterminée par la nature socialiste de

·notre Etat, par l'expérience historique des peuples tchèque
et slovaque - en particulier par leur lutte de libération
nationale contre le fascisme au cours de la seconde guerre
mondiale. Elle a pour but d'assurer les conditions d'Une
situation pacifique durable, susceptible de favoriser le
développement harmonieux de la société socialiste de notre
pays.

• .-i •
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des milieux militaristes et néo-nazis de la République industriel relativement petit du centre de l'Europe, dispose
fédérale d'Allemagne. de conditions favorables pour prendre une part très active à

une coopération de ce genre.
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57. Le peuple tchécoslovaque ne nourrit aucun sentiment
hostile à l'égard du peupl~ de la République fédérale
d'Allemagne. Nous sommes prêts, au contraire, dans le
cadre des efforts que nous déployons pour établir la
sécurité en Europe, à tout faire pour normaliser nos
relations avec la République fédérale d'Allemagne. Mais cela
sera impossible tant que se multiplieront en République
fédérale d'Allemagne les tendances revanchardes visant à la
révision des frontières européennes, fixées à la suite de la
seconde guerre mondiale. Cela sera impossible tant que la
République fédérale d'Allemagne refusera d'invalider le
honteux diktat de Munich et maintiendra ses prétentions
i1lé~times sur Berlin-Ouest et sur l'obtention d'armes
nucléaires.

58. Il faut aussi mettre fin à la prétention sans fondement
de la République fédérale d'Allemagne de représenter à elle
seule tout le peuple allemand et, par-là, d'exercer une
discrimination envers la République démocratique d'Alle
magne, l'autre Etat allemand, qui poursuit une politique
conséquente de coopération pacifique et augmente ainsi
sans cesse son autorité sur le plan international. En octobre
de cette année, la République démocratique d'Allemagne
célébrera son vingtième anniversaire. Cet événement montre
à quel point il est absurde de vouloir ignorer son existence.
Il faut comprendre que l'on ne saurait résoudre les
problèmes urgents de la sécurité européenne sans la
participation de la République démocratique d'Allemagne
sur un pied d'égalité.

59. Malgré les aspects négatifs dont je viens de parler, on
décèle en Europe une tendance de plus en plus nette en
faveur de la diminution de la tension et de l'établissement
d'une coopération pacifique rationnelle. Il ne saurait
d'ailleurs en être autrement: au cours des 50 dernières
années, ce continent a tout de même connu deux guerres
mondiales qui ont coûté plus de 70 millions de vies
humaines. Ces faits, qui sont encore gravés dans la mémoire
de générations entières, dans tous les pays d'Europe, sont
également à l'origine de l'écho favorable qu'a reçu le
document de Budapest, rédigé par les Etats socialistes, et
qui donne la possibilité de résoudre tous les problèmes
délicats et d'améliorer la situation en Europe. C'est pour
cette raison que le Gouvernement de la République
socialiste de Tchécoslovaquie voit dans la mise en oeuvre
des conclusions de l'appel de Budapest, et notamment dans
la convocation d'une conférence européenne sur les ques
tions de sécurité et de coopération, l'un des objectifs
principaux de sa politique étrangère. Nous avons déjà pris
des initiatives dans ce sens et établi des contacts avec de
nombreux Etats européens, et nous pouvons assurer qu'ils
nous ont bien compris. Nous wmmes convaincus que, dans
un avenir proche, nous pouCIons e:: reprendre un travail
concret.

60. Les peuples de l'Europe, tout comme ceux d'autres
continents, désirent que, dans le cadre d'une coopération
économique de tous les pays du monde, se développe en
Europe, dans les conditions de paix et de sécurité, une

. coopération économique avantageuse pour tous. Par sa
situltion géographique, par la structure de son économie,
par ses traditions historiques, la Tchécoslovaquie, pays

,
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peuple. On sent encore aujourd'hui les mêmes aspirations
qu'au -moment de l'insurrection nationale slovaque. Par so~
action politique et armée, le peuple slovaque a montré
combien il avait soif de liberté et d'indépendance, combien
il était déterminé à contribuer à la défaite du fascisme,
combien il tenait à restaurer la République tchécoslovaque,
de concert avec la nation soeur tchèque, et à l'édifier sur de
nouvelles bases démocratiques et socialement justes. Les
nouvelles dispositions constitutionnelles gouvernant les
relations entre nos peuples reflètent parfaitement cette
situation.

66. L'expérience acquise lors de la lutte antifasciste, au
cours de laquelle les peuples de l'Union soviétique ont
contribué de façon décisive à la victoire sur l'Allemagne
hitlérienne, a conduit les peuples tchèque et slovaque à se
demander très sérieusement comment serait assurée à
l'avenir leur sécurité en Europe. Les efforts qui ont été faits
dans ce sens, ainsi que notre ferme résolution d'édifier dans
notre pays un système nouveau et plus juste - le, socia
lisme - ont déterminé sans équivoque l'orientation de notre
pays vers une amitié solide et une coopération mutuel
lement avantageuse avec l'Union soviétique et les autres
Etats de la communauté socialiste. Au sein de l'alliance
défensive des pays membres du Traité de Varsovie, la
République socialiste de Tchécoslovaquie a trouvé une
ferme garantie de sa sécurité.

67. La construction du socialisme en Tchécoslovaquie
constitue une page brillante de notre histoire, même si
- comme dans tout grand mouvement social- certains
défauts apparaissent. Des forces antisocialistes, inspirées et
activement soutenues par l'étranger, ont cherché à tirer
profit des efforts honnêtes qui ont été faits pour corriger
ces erreurs. Cependant, le - danger d'une tentative contre
révolutionnaire a pu être conjuré à temps et écarté.

68. Si je souligne ces faits, c'est précisément parce qu'au
cours de ces derniers mois s'est déchaînée contre mon pays
et son gouvernement une campagne d-'hostilité sans pré
cédent. Cette campagne visait à dérouter l'opinion pu
blique. Nos représentants constitutionnels ont fait et font
encore l'objet de calomnies et d'insultes, des tentatives se
poursuivent, qui essaient de dresser le peuple tchéco
slovaque contre son gouvernement et contre ses alliés.

69. Mais notre peuple a chèrement payé les leçons de
l'histoire, et il sait reconnaître ses véritables amis, discerner
le vrai du faux. Il a, de ce fait, écarté dans leur très grande
majorité ces tentatives hostiles. Les provocations des forces
antisocialistes, qui ont revêtu le caractère d'actes contre
révolutionnaires, se sont soldées par un échec pour ceux qui
les avaient organisées et ceux qui y ont participé. Le peuple
a apporté son soutien au Gouvernement pour les mesures
indispensables qu'il a prises et pour sa politique, et il
continue à lui faire confiance.

70. La République socialiste de Tchécoslovaquie s'est
engagée dans la voie de l'édification d'une société socialiste,
de l'amitié et d'une étroite coopération avec l'Union
soviétique et les autres pays socialistes. Personne ne
parviendra à l'en détourner. Aucun acte fomenté de
l'étranger, incitant à semer le désordre à l'intérieur du pays,
aucune campagne idéologique subtile, s'appuyant sur les
fallacieuses pseudo-théories de la "souveraineté limitée",

n'ont la moindre chance de réussir. Il est donc dans l'intérêt
non seulement de la République socialiste de Tchécoslo
vaquie, mais aussi dans celui du développement de relations
amicales entre les nations, qu'il soit mis fin aux tentatives
d'introduction de la prétendue question tchécoslovaque
dans les débats internationaux. C'est une question qui
n'existe pas.

71. Le développement de la Tcbicoslovaquie et les
mesures prises pour y parvenir sont du ressort exclusif de
nos affaires intérieures. Ce sont nos organes constitution
nels et gouvernementaux qui prennent les décisions relatives
à notre politique intérieure et étrangère. Ces organes
suprêmes ont à leur tête des patriotes dévoués, qui ont
combattu activement pour une Tchécoslovaquie libre, qui
étaient au berceau de l'histoire de la nouvelle Tchécoslo
vaquie socialiste d'aujourd'hui, et qui sont à la fois
respectés et estimés par notre peuple. C'est à nous qu'il
appartient de résoudre nos problèmes, et c'est nous-mêmes
qui les résoudrons.

72. Le peuple tchécoslovaque et son gouvernement appré
cient à leur juste valeur l'amitié et la sympathie dont font
preuve à leur égard les autres peuples et gouvernements.
Nous nous rendons bien compte que de nombreux pays,
avec lesquels la République socialiste de Tchécoslovaquie a
maintenu des relations amicales et mutuellement avanta
geuses ont pu, en raison de l'évolution complexe de notre
politique intérieure et de l'insuffisance de renseignements
justes, tirer des conclusions prématurées quant aux pré
tendus événements de Tchécoslovaquie et à leurs causes, et
tolérer - voire encourager - divers actes que le Gouver
nement tchécoslovaque n'a pu et ne peut considérer comme
amicaux. Nous exprimons l'espoir que ces pays respecteront
la position du Gouvernement tchécoslovaque.

73. Devant la complexité de la situation internationale
actuelle, la délégation tchécoslovaque considère l'Organi
sation des Nations Unies comme un instrument important,
susceptible de contribuer au règlement des questions
urgentes de la paix et de la sécurité. Les principes et les
objectifs de la Charte montrent la voie à suivre pour
parvenir à un règlement des différends internationaux
importants, au renforcement de rOrganisation elle-même,
et au rôle qu~el1e doit jouer dans le monde contemporain.

74. C'est POUfiluoi il serait utile, à notre avis, que
l'Organisation des Nations Unies, au moment où elle va
fêter son vingt-cinquième anniversaire, réaffirme avant tout
l'opportunité et la nécessité absolue de respecter ces
principes et ces objectifs, et s'efforce de supprimer les
obstacles qui s'opposent à leur réalisation.

75. C'est non seulement par des paroles, mais aussi par des
actes, qu'il faudrait célébrer l'an prochain le vingt
cinquième anniversaire de cette organisation, en menant à
bonne fin certains projets en voie d'élaboration, et en
parvenant à des accords sur les questions en suspens. Il
conviendrait notamment de terminer les travaux portant sur
la Déclaration des principes de droit international devant
régir les relations et la coopération entre les Etats.
L'adoption de ces principes contribuerait largement à
consolider la coexistence pacifigue entre pays ayant des
systèmes sociaux différents, à augmenter la confiance entre
les Etats, à renforcer les espoirs des peuples et leur
tranquillité.
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87. Mon pays a constamment appuyé les efforts faits en
faveur de l'intégration européenne qui est un objectif
hautement prioritaire de notre politique étrangère. Le
Danemark désire toujours devenir membre. à part entière du
Marché commun avec les autres pays qui ont demandé à y
adhérer, et nous continuerons à nous efforcer d'atteindre ce
but. Avec les autres pays noruiques, nous examinons
actuellement les possibilités d'élargir la coopération écono
mique nordique, non pas en tant que solution de rechange à
notre objectif primordial -l'adhésion au Marché

"Les candidatures à l'association et même à l'adhésion
sont nombreuses, et il est non seulement concevable mais
assurément souhaitable qu'elles puissent aboutir."
[1763ème séance, par. 56.J

85. L'idée de réunir une conf~rence pour discuter les
problèmes de sécurité européenne continue' de retenir
beaucoup l'attention des milieux internationaux. Le Dane
mark appuie cette idée, dans laquelle il voit l'une des
bonnes méthodes pour fav.....oriser la détente et la coopéra
tion. Il est indispensable que les Etats-Unis et le Canada
participent à ces travaux, dès leurs débuts, et il est tout
aussi essentiel que les travaux préparatoires montrent
qu'une telle conférence ou série de conférences aurait des
chances raisonnables d'aboutir à des résultats dans les
domaines sur lesquels porteraient les discussions.

86. Après une impasse regrettable de quelques années, une
évolution de bon augure se dessine à nouveau dans le sens
de l'intégration de l'Europe. A propos du Marché commun,
le Mi...'listre des affaires étrangères de la France, M. Maurice
Schumann, disait la semaine dernière devant cette assem
blée:

84. En Europe, aucun progrès véritable n'a été accompli
au cours de l'année écoulée vers la solution des problèmes
politiques critiques. Aucun de nous n'a oublié les graves
événements surver~us en Tchécoslovaquie immédiatement
avant la dernière session de l'Assemblée générale, et dont la
suite a mobilisé notre attention. Bien què' <Ses événements
n'aient pas été de nature à favoriser la détente en Europe le
seul moyen d'obtenir une détente authentique est de
continuer le dialogue entre l'Est et l'Ouest. C'est pourquoi
mon pays poursuivra une politique visant à instaurer entre
l'Est et l'Ouest des discussions constructives - bilatérales
ou multilatérales - sur des questions qui paraissent mûres
pour être résolues.

à tous ceux qui sont en cause en faveur d'une telle
coopération.

83. Nous avons suivi de très près les efforts faits par
l'intermédiaire de l'Organisation de l'unité africaine en vue
de résoudre le conflit nigérian. Nous reconnaissons que
cette organisation est tout particulièrement qualifiée pour
aider à trouver la base d'une solution négociée au conflit.
En conséquence, nous continuerons à donner tout notre
appui aux efforts de médiation déployés par l'intermédiaire
de l'Organisation de l'unité africaine et par d'autres voies
susceptibles d'amener les parties à entrer en contact et à
négocier. Je dois en outre ajouter qu'à notre avis un
embargo sur les armes aurait pu faciliter ces efforts et qu'il
est extrêmement regrettable que certains pays extérieurs au
conflit ne se soient pas abstenus de fournir des armes.
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80. Le conflit du Nigéria continue de plus belle. Nous
assistons là à une tragédie dont l'ampleur dépasse l'enten
dement. La famine et les maladies de carence font des
ravages parmi des innocents et même des enfants. Bien que
les souffrances de la population civile aient atteint des
proportions alarmantes, il n'a pas été possible, en dépit des
efforts les plus opiniâtres, de conclure un accord permanent
concernant l'oeuvre de secours humanitaire.

77. Je voudrais, pour terminer, affirmer que la délégation
tchécoslovaque, au cours de cette session de l'Assemblée
générale, comme au cours des précédentes, appuiera et
favorisera activement toutes les mesures et initiatives visant
à renforcer la paix et la sécurité de l'humanité tout entière.

82. Mon gouvernement s'est souvent attaché à souligner
combien il importe que tous ceux qui sont engagés dans le
conflit coopèrent entièrement et activement avec les orga
nisations internationales qui se consacrent à l'effort de
sec~urs. Je saisis cette occasion pour renouveler notre appui

81. Comme dans le passé, le Danemark contribue par tous
les moyens dont il dispose aux programme: d'assistance aux
populations civiles en détresse dans les régions éprouvées
des deux côtés du front. Nous continuons à faire porter
notre attention et nos efforts sur les problèmes humani
taires. Profondément ému par les souffrances de ses frères
humains du Nigéria, le peuple danois n'a cessé de suivre
avec une compassion profonde le calvaire des victimes ~u

conflit de ce pays, et les contributions volontaires conti
nuent d'affluer àdes niveaux sans précédent.

78. M. HARTLING (Danemark) [traduit de l'anglaïsJ :
Pennettez-moi, Madame la Présidente, de vous féliciter de
votre élection à la présidence de notre assemblée. Dans
l'exercice de vos hautes fonctions, vous aurez la possibilité
de puiser dans le précieux capital d'expélience que vous
avez amassé au cours de vos longues années de service
auprès de l'Organisation des Nations Unies. Je tiens à vous
assurer du concours sans réserve de ma délégation.

79. Les orateurs qui m'ont précédé dans cette discussion
n'ont pas manqué de souligRér que le tableau offert par la
scène internationale d'aujourd'hui nous donne bien des
raisons de nous inquiéter. La guerre, les hostilités, avec les
souffrances humaines et les destructions qui en sont les
conséquences inévitables, font rage en Asie du Sud-Est, au
Moyen-Orient et en Afrique de l'Ouest. De nombreux pays
ont connu des désordres intérieurs. L'oppression et les
violations des droits de l'homme et de ses libertés se
multiplient dans de nombreuses parties du monde. La
pauvreté et même la faim sont des faits quotidiens dans un
monde dont les ressources n'ont jamais été aussi grandes; et
n'oublions pas que derrière cette description générale, il y a
la réalité des souffrances et les besoins de l'individu, de la
famille, du groupe.

76. Beaucoup a déjà été fait pour que le monde puisse
- vivre à l'abri de la guerre. Mais ce n'est pas encore suffisant.

Nous avons donc le devoir de nous appuyer sur tous les
mouvements et forces pacifiques du monde qui soutiennent
et essaient de réaliser cet objectif, et qui considèrent à juste
titre l'Organisation des Nations Unies comme un instrument
puissant de la défense de la paix et de la réalisation des
nobles objectifs de la Charte.

, ,tl
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commun - mais comme un moyen d'améliorer les condi
tions de la participation des pays nordiques à l'édification
de l'Europe.

88. La situation au Moyen-Orient ne cesse d'être préoc
cupante. Aucun progrès n'a été accompli vers une solution
politique, et la succession d'attaques et de ripostes mili
taires ainsi que les actes de violence commis à l'intérieur et
à' l'extérieur de la région sèment la mort et la destruction et
sont une source constante de tension. Si l'on veut pouvoir
agir de manière constructive, il est indispensable de rompre
d'abord ce cercle vicieux de la violence et c'est à cela que
toutes les parties au conflit doivent s'employer.

89. Nous regrettons profondément qu'il n'ait pas encore
été possible d'aboutir à une solution politique sur la base de
la résolution du Conseil de sécurité du 22 novembre 1967
[242 (1967)]. Toutes les parties au conflit ont le dtlvoir de
coopérer activement et de bonne foi avec le représentant
spécial du Secrétaire général, l'ambassadeur Jarring, dans
l'accomplissement de la tâche qui lui a été confiée aux
termes de cette résolution. A ce propos, nous nous
félicitons des consultations qui ont lieu entre les membres
permanents du Conseil de sécurité en vue de donner un
poids accru à la mission de M. Jarring.

90. A propos des aspects humanitaires de la situation au
Moyen-Orient, je voudrais souligner que mon pays estime
qu'il est extrêmement important que la solidarité humaine
internationale se traduise par des actes pratiques et huma
nitaires. C'est pourquoi le Danemark apporte depuis des
années une contribution substantielle et croissante aux
activités de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies, et tout particulièrement aux programmes de l'Office
en matière d'éducation et de formation.

91. Lorsque, l'an dernier, les Etats-Unis ont décidé d'inter
rompre tous les bombardements du Viet-Nam du Nord, le
Gouvernement danois a déclaré qu'une mesure décisive
avait été prise pour faire passer le conflit vietnamien du
champ de bataille à la table de négociation. Comme tout le
monde, nous avons évidemment accueilli avec joie l'ouver
ture, quelque temps après, des négociations actuellement en
cours à Paris. Nous pensons comme le Secrétaire général
que, même si ces pourparlers n'ont pas donné jusqu'à
présent de résultats concluants, le seul fait que toutes les
parties au conflit aient entamé les discussions est un pas
extrêmement important dans la bonne direction. Nous
demeurons convaincus que seule la négociation permettra
d'aboutir à un règlement.

92. Le Gouvernement des Etats-Unis vient d'annoncer sa
décision d'effectuer certains retraits de troupes du Viet
Nam. A notre avis, des mesures de cet ordre vont dans le
bon sens. Nous espérons ardemment que toutes les parties
en cause feront preuve de souplesse et accepteront les
concessions nécessaires pour que le peuple vietnamien, si
durement éprouvé, puisse espérer un avenir paisible.

93. Lorsque les hostilités prendront fm, il faudra entre
prendre de vastes efforts concertés pour soulager la détresse
de la population civile et pour reconstruire le Viet-Nam.
Comme l'a déjà indiqué mon collègue suédois [1757ème
séance], les pays nordiques se Hvrent actuellement à des
enquêtes en vue de déterminer le rôle qu'ils pourront jouer
dans une telle entreprise.

94. En ce qui concerne la situation en Afrique australe, il
est profondément regrettable que l'Assemblée générale se
soit une fois de plus réunie sans avoir trouvé de solution
aux problèmes suscités par les politiques raciales et colo
niales des gouvernements qui sont ,au pouvoir dans cette
partie du monde. La position de mon gouvernement
demeure inchangée en ce qui concerne la politique d'apart
heid du Gouvernement sud-africain, la politique de ce
gouverlJ.emenL;à l'égard de l'iimcien territoire sous mandat
de la Namibie, le régime illégal dr. Salisbury et les politiques
coloniales du Portugal. J.,a politique répréhensible de
l'apartheid nous préoccupe profondément non seulement à
cause des dangers qu'elle comporte sur le plan politique,
mais aussi en raison de sa nature fondamentalement
contestable sur le plan moral. Nous continuons d'insister
pour que les problèmes coloniaux auxquels j'ai fait allusion
soient réglés par la stricte application du principe d'auto
détermination et que soit ainsi r~specté le droit inaliénable
des populations de ces territoires à façonner elles-mêmes
leur destin national.

95. A cet égard, les événements de l'année dernière me
paraissent indiquer très nettement que si la communauté
internationale, telle qu'elle s'exprime à travers l'Organisa
tion des Nations Unies, veut exercer une influence réelle sur
ces différents problèmes, elle doit mener une' action
concertée bénéficiant de l'appui véritable de ses membres.

96. Mon pays s'est employé scrupuleusement à respecter
et à mettre en oeuvre les mesures obligatoires adoptées par
le Conseil de sécurité à l'égard de la Rhodésie du Sud et
l'embargo sur les armes demandé par le Conseil de sécurité à
l'encontre de' l'Afrique du Sud. Nous continuerons assu
rément à agir ainsi non seulement erl raison de nos
obligations morales et juridiques dans les questions en
cause, mais aussi parce que, si nous envisageons la question
sous un angle plus large, c'est peut-être le système même de
mise en oeuvre pacifique des décisions de l'Organisation des
Nations Unies qui est en jeu. Il est déplorable que quelques
pays n'aient pas fait honneur aux obligations auxquelles ils
étaient tenus à ces égards au titre de la Charte.

97. Les problèmes qui ont trait au désarmement sont à
l'échelle planétaire; ils sont en même temps extrêmement
complexes sur le plan technique. C'est pourquoi, si l'on
veut que ces problèmes soient discutés valablement, il faut à
la fois que la discussion engage la communauté internatio
nale tout entière et qu'elle soit confiée à des experts
hautement qualifiés dans une enceinte plus limitée et bien
équipée sur le plan technique. Les délibérations annuelles
de l'Assemblée générale et les travaux continus de la
Conférence du Comité sur le désarmement, à Genève, nous
fournissent le cadre institutionnel international nécessaire.

, Nous pensons avec le Secrétaire général qu'il est essentiel
que les cinq puissances nucléaires participent aux négocia
tions sur le désarmement. En attendant, nous nous féli
citons de l'élargissement de la Conférence de Genève. Nous
sommes certains que non seulement les travaux de la
Conférence en bénéficieront mais encore que ses liens avec
l'Organisation mondiale en seront renforcés.

•
98. Nous devons admettre qu'aucun résultat tangible n'a
encore été obtenu dans le domaine du désarmement d,epuis
la vingt-troisième session de l'Assemblée générale. Il est vrai
que depuis lors un certain nombre d'Etats ont ïatifié le
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107. Nous considérons par conséquent qu'il faut appréCier
à leur juste valeur les initiatives prises sur cette question par
le Gouvernement de la Suède et l'invitation qu'il a lancée
pour réunir à Stockholm la Conférencè des Nations Unies
sur le milieu humain en 1972. Le Gouvernement du
Danemark a l'intention d'engager toutes les ressources dont
il dispose dans les entreprises qui seront lancées dans ce
domaine sur le plan international et nous réfléchirons à ce
que nous pourrions offrir en matière de recherche et
d'expérimentation.

4 Document E/4667 (miméographié, version définitive).

105. Ce qu'il faut avant tout, à notre avis, c'est que la
préparation de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement se fasse dans un esprit d'association
entre pays développés et pays en voie de développement et
non pas dans un esprit d'affrontement. Le Gouvernement
danois, dans l'exécution de ses programmes à long tenne de
coopération avec les pays en voie de développement, est
prêt pour sa part à faire en sorte que ces pays bénéficient
réellement de ce processus.

106. Passant maintenant aux problèmes du milieu humain,
je dirai que leur seul nom indique bien qu'il s'agit de
problèmes qui nous intéressent tous, du nord au sud et de
l'est à l'ouest, de problèmes auxquels toutes les nations
devraient donc s'attaquer dans un effort collectif. Il y a là
incontestablement l'une des idées essentielles que l'on
trouve exprimées dans les résolutions adoptées par l'As
semblée générale et le Conseil économique et social et dans
le rapport présenté par le Secrétaire général au Conseil
économique et social pendant l'été 19694 • Le problème est
doublement urgent. Pour les pays dits hautement déve
loppés, il importe au plus haut point que la tendance
dangereuse qui existe actuellement chez eux soit arrêtée et
renversée avant que nous atteignions le point de non-retour;
quant aux autres pays, il est tout aussi essentiel qu'ils
veillent dès maintenant à ne pas tomber dans les mêmes
erreurs et profitent au contraire de la leçon onéreuse dont
nous espérons qu'elle a été enfin comprise par les pays
développés. Tous les pays devraient garder présentes à
l'esprit, à titre de stimulant, les paroles du Secrétaire
général lorsqu'il a déclaré que si les tendances actuelles se
prolongeaient, l'avenir de la vie sur la Terre pourrait être
menacé.

104. Tandis que nous préparons la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement, nous ne devons en
aucun cas relâcher les efforts que nous avons déjà entrepris.
Je pense en particulier au système de préférences générales
en faveur des pays en voie de développement. Le Dane
mark, en étroite coopération avec les autres pays nordiques,
a pris une part active aux discussions qui ont eu lieu à
l'Organisation de coopération et de développement éco
nomiques pour défmir les principales caractéristiques d'un
tel système de préférences. Ce système de préf~rences serait
utile pour intégrer de manière efficace et ordonnée le
commerce des produits manufacturés des pays en voie de
développement au système actuel du commerce mondial.
Mon gouvernement espère que, màlgré les difficultés qu'elles
sont appelées à rencontrer, les négociations à venir seront
couronnées de succès.

101. En ce qui concerne la question de la représentation
de la Chine, le Gouvernement danois maintient sa position
qui est que seule la République populaire de Chine a le
droit de représenter la Chine à l'Organisation des Nations
Unies.

100. Il est encore trop tôt pour dire si les négociations
intensives qui sont en cours à Genève sur des mesures
concrètes de désarmement aboutiront à des résultats. Mais
ces négociations ont témoigné d'une volonté sincère d'aller
de l'avant sur la voie du désannement. Le Gouvernement
danois espère donc fennement que la Conférence sera en
mesure de soumettre à cette assemblée un projet de traité
sur la démilitarisation du fond des mers et de présenter des
suggestions pratiques pour un traité d'interdiction complète
des essais et pour l'interdiction de la fabrication, du
stockage et de l'util~sation en temps de guerre d'annes
chimiques et bactériologiques.

103. Il importe de définir clairement les domaines d'action
des org~nisations qui ont un rôle à jouer, notamment
l'Organisation des NatioI1s Unies elle-même, le Groupe de la
Banque mondiale, le Programme des Nations Unies pour le
développement et la .Conférence des Nations Unies sur le
co.mmerce et l~ développement. Leurs a.pports respectifs

102. Je voudrais maintenant faire quelques commentaires
d'ordre général sur le développement économique et les
activités de l'Organisation des Nations Unies dans ce .
domaine. L'une des tâches les plus importantes de l'Organi
sation des Nations Unies est d'assurer le succès de la
deuxième Décennie des Nations Unies po~r le développe
ment. Pour y parvenir, elle doit établir une coordination
efficace de tous les efforts. La responsabilité principale de
l'effort de développement incombe sans aucun doute aux
pays en voie de développement eux-mêmes, mais les pays
industrialisés doivent cautionner intégralement l'idée d'une
action concertée qui est à la base d'une stratégie internatio
nale du développement.

Traité sur la non-prolifération des armes nucll;;aires [réso- devraient être incorporés dans des programmes d'action
lution 2373 (XXII)}. Cependant, aussi longtemps que le précis tenant compte des engagements que les pays indus-
Traité n'aura pas été signé et ratifié par les principales trialisés ont déjà.acceptés dans ces organisations.
puissances nucléaires et par les autres Etats qui ont la
possibilité de fabriquer des armes nucléaires, il ne pourra
remplir sa fonction. En outre, si le Traité tarde encore à
entrer en vigueur, il est à craindre que les efforts qui sont
faits pour arrêter la prolifération des armes nucléaires soient
rendus inutiles par la rapidité des progrès technologiques.
Aussi, le Gouvernement du Danemark espère-t-il que les
puissances qui, de par leur position et leur importance
internationales, ont dans ces questions une responsabilité
toute particulière accéderont à ce traité sans plus tarder.

99. Il est encourageant de savoir que les contacts ont
repris entre les deux grandes puissances nucléaires en vue de
l'ouverture de négociations relatives à la limitation des
systèmes d'annements nucléaires offensifs et défensifs. Il
est capital pour les progrès à venir dans le domaine du
désannement en général que ces négociations soient en
tamées aussitôt que possible et qu'elles aboutissent dans un
avenir prochain. S'il en allait autrement, nous risquerions
d'assister à une accélération de la course aux armements
avec toutes les conséquences que cela pourrait avoir pour la
stabilité internationale.
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116. Je dois remercier l'Assemblée qui nous a fait l'hon
neur de nous élire comme vice-président. Cela représente
pour le Chili une grande responsabilité que nous assumerons
avec la loyauté et le dévouement que nous avons manifestés
sans réserve envers l'Organisation pendant 25 ans. Je
présente nos respects au secrétaire général U Thant qui a
servi les Nations Unies avec une abnégation véritablement
exemplaire.

115. Nous redisons la tristesse que nous a causée la mort
prématurée du président Emilio Arenales, ami très cher et
brillant homme politique américain. Nous présentons nos
condoléances à la délégation du Guatemala.

117. La Charte signée à San Francisco aura un quart de
siècle l'an prochain. Ce sont 25 années au cours desquelles
des changements radicaux sont intervenus dans la structure
des relations internationales. Nous avons été les spectateurs
émerveillés des conquêtes scientifiques les plus extraordi
naires de l'humanité, et aussi de quelques-unes de ses
guerres les plus sanglantes. Nous avons vu apparaître avec
force et dignité, dans le plein exercice de leur souveraineté,
des peuples nombreux qui vivaient jusque-là sous le joug
colonial. Nous avons vu les pays développés parvenir au
maximum du bien-être économique et de la capacité de
production, alors que la plus grande partie de l'humanité se
débat dans la pauvreté. De nouvelles fonnes d'organisation
interne sont apparues, tandis que d'autres ont disparu. Les
querelles de certains ont conduit le' monde au bord du
précipice nucléaire.

114. M. VALDES (Chili) [traduit de l'espagnol] : Mon
sieur le Président, en l'absence de Mlle Brooks, je voudrais
lui rendre hommage et lui dire que son élection a été bien
inspirée et qu'elle est de bon augure. Le travail intelligent et
actif qui a été le sien aux Nations Unies depuis de longues
années, sa loyauté envers notre organisation, son élégante
distinction et, surtout, sa condition de femme vont créer
dans cette assemblée une atmosphère de famille humaine
qui convient à la célébration du vingt-cinquième anniver
saire des Nations Unies. Nous avons applaudi à son discours
et, notamment, à ses paroles sur la jeunesse, si profondes et
si nécessaires. Nous sommes certains que sa direction sera
utile à nos débats si nous réponêlons à ce qu'elle nous a
demandé: "ce qui doit nous occuper, c'est la vie et non la
mort, et le défi qui nous est lancé est de témoigner de
l'avenir de la vi~ dans le système solaire."

118. Cependant, les Nations Unies ont évité bien des
drames et elles offrent de grands espoirs. Dans de nomhreux
secteurs, leur action persévérante a permis de prendre
conscience de problèmes qui, auparavant, ne préoccupaient
tout au plus c>e les corps académiques. De même, avec plus
ou moins de succès, elle a proposé des solutions permettant
de résoudre certains des problèmes angoissants que le
monde a connus au cours de tes 25 dernières années.
Néanmoins, il existe un abîme entre les possibilités d'action
que les pays fondateurs ont prévues dans la Charte signée à
San Francisco et l'action concrète qui a été réalisée.

108. Une autre question importante que doit régler notre 113. Je tiens à saisir cette occasion pour assurer l'actuel
organisation est celle des opérations de maintien de la paix. détenteur de cette haute charge, U Thant, de notre entière
L'Assemblée générale a accompli un premier pas promet- confiance et de notre profond respect pour la manière dont
teur lorsqu'elle a décidé à sa vingt-troisième session [réso- il s'acquitte de ses responsabilités si nombreuses et si
lution 2451 (XXIII)] de charger le Comité spécial des lourdes.
opérations de maintien de la paix de préparer un rapport
d'ensemble sur les observateurs militaires de l'Organisation
des Nations Unies désignés ou mandatés par le Conseil de
sécurité aux fins de missions d'observation en application
de résolutions du Conseil. Nous admettrons que les tennes
de ce mandat témoignent d'une conception relativement
étroite des activités de maintien de la paix de l'Organisation
des Nations Unies, mais nous estimons qu'il s'agit d'un
premier pas dans la bonne direction et, par conséqut..nt,
d'un événement satisfaisant. Bien qu'un travail très utile ait
été accompli et que quelques progrès aient été réalisés au
cours des délibérations du Comité spécial, nous ne pouvons
nous défendre d'être quelque peu déçus qu'il n'ait pas
encore été possible d'aboutir à un accord complet à propos
du rapport d'ensemble sur les observateurs militaires que
demande la résolution.

109. Connaissant l'historique des activités de l'Organisa
tion des Nations Unies dans ce secteur particulier, je
n'entends certes pas minimiser les difficultés que présente
l'élaboration d'un cadre de référence complet pour les

\

opérations de maintien de la paix; je ne veux pas non plus
négliger les intérêts légitimes des parties en cause. Cepen
dant, le Gouvernement danois est d'avis que, tout en tenant
compte de ces considérations essentielles, nous devons hâter
le pas pour aboutir à des réalisations constructives.

110. C'est avec satisfaction que nous avons appris que des
consultations sont en cours entre les membres du Comité
spécial à propos des caractéristiques d'un modèle applicable
aux opérations de l'Organisation des Nations Unies faisant
intervenir des contingents militaires.

111. Récemment, des incidents relevant de la piraterie, au
cours desquels des avions ont été détournés de leur
destination normale, ont beaucoup retenu l'attention du
public et provoqué une inquiétude et des condamnations
justifiées. Ces actes criminels et irresponsables comportent
des risques incalculables pour le trafic aérien international
en général et pour les passagers et les équipages innocents
des avions arraisonnés en particulier. Il est donc urgent de
prendre' des mesures dans le contexte international appro
prié afin d'empêcher que des actes de ce genre ne se
renouvellent.

112. Je voudrais, pour terminer, faire quelques remarques
sur un sujet qui nous intéresse tous. Je veux parler des
0bservations faites par le Secrétaire général dans l'intro
duction à son rapport annuel [A/7601/Add.l] sur les
activités officieuses et confidentielles, parfois désignées sous
le nom général de "bons offices". Je pense que ces
observations étaient à la fois opportunes et pertinentes. Il
est bien évident que le Secrétaire général a un rôle à jouer
dans le cadre de la Charte et ~n vertu de ses dispositions. Si
des gouvernements lui demandent de les aider à traiter des
problèmes délicats qui les préoccupent, la Charte autorise le
Secrétaire général à satisfaire à ces requêtes - et j'irai
peut-être même jusqu'à dire qu'elle lui en fait un devoir.

M. Abdulgani (Indonésie), vice-président, prend la prési
dence.

i, ;
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127. Ainsi, la rébellion, justifiée ou non, contre les excès
de la société industrielle se confond avec les angoisses des
pays en voie de développement et leur besoin évident d'une
aide positive et concrète. Il est urgent d'agir en ce domaine,
chaque Etat devant prendre les décisions politiques qui
s'imposent, car, si les Nations Unies sont une assemblée
d'Etats, nous avons pris l'engagement de défendre les droits
de ia personne humaine, fondement essentiel de tout notre
système. Rien n'est plus néfaste que de cultiver, comme on
l'a fait autrefois avec nos coutumes folkloriques, l'image de
nations qui pourraient être un terrain fertile pour les
aventuriers de l'âge atomiqu~. Notre peuple, dans sa grande
masse, avec son réseau social de relations, avec ses progrès
et ses misères, ne peut être un objet de laboratoire pour des
intellectuels peu informés de notre situation réelle. Je ne
défends certes pas l'ordre conservateur ni le statu quo pour
mon pays; j'attire simplement votre attention sur ces
fauteurs de violence qui méprisent nos progrès et nos
transformations indispensables en raison de leur propre
frustration, et qui confondent ainsi les révolutions jaillies
du peuple avec le chaos que produit une pensée sans
vitalité. L'opinion publique mondiale et ceux qui la
forment continuellement - hommes de 'science, membres
du clergé, écrivains et hommes politiques - doivent contri
buer, grâce aux échange... actuels qui se font à l'échelle de
l'univers, à donner de nos pays une image exacte qui résulte
d'une collaboration féconde, progressiste et sans préjugés.

128. Rien n'a pu être fait pour résoudre le conflit du
Moyen-Orient pour lequel une formule réaliste et graduelle
devait s'imposer au cours de la présente assemblée, à
commencer par un accord tendant à éviter l'accumulation
des armements, car ceux-ci vont à eux seuls détruire les
possibilités économiques de ces pays.

129. Dans leur souci de trouver un appui, des représen
tants de la région du Biafra sont venus jusqu'au Chili. Face
à ce problème tragique qui touche de façon si vitale
l'existence des droits de l'homme dans ce qu'ils ont de plus
essentiel, mon pays se sent profondément ému. La justice
exige que l'on mette fin à cette tragédie et que l'on trouve _
ici même et dès maintenant une solution raisonnable.

domaine économique, alors que la vérité est, dans bien des
cas, plus proche de la pensée orientale selon laquelle toute
chose comporte toujours deux aspects, la lumière amène
toujours l'ombre et, lorsque c'est la nuit, l'aube est près de
poindre.

126. Au siècle dernier, l'Amérique Jatine a reçu la visite de
grands savants comme Humboldt, Darwin et d'autres, qui
ont étudié abondamment et consciencieusement les zones
géographiques, géologiques et anthropologiques, contri
buant ainsi de façon décisive à la formation de nos sciences
naturelles propres. La communication des idées politiques
était laissée au libre arbitre des élites dirigeantes de nos
pays. Cette recherche scientifique désintéressée a disparu.
Un siècle plus tard, des philosophes et des sociologues, dont
certains - je dirais beaucoup - sont européens, méconnais
sant totalement la réalité qui est la nôtre, après avoir
réfléchi sur les conditions éthiques de la guerre du
Viet-Nam, sur l'impérialisme dans le monde ou sur la
pénétration des capitaux étrangers dans leur propre pays, en
concluent que leur engagement militant consiste à prêcher
la guérilla en Amérique latine, ou, ce qui est plus commode,
à contribuer à son fmancement.

124. L'état de guerre au Viet-Nam et au Moyen-Orient
n'est donc plus seulement intolérable du fait des morts et
des souffrances qui en découlent, mais aussi parce qu'il
entraîne la dégradation morale et psychologique chez les
hommes du monde entier. C'est là une responsabilité qui
incombe à tous les gouvernements réunis ici, mais tout
particulièrement aux grandes puissances - je dirais même
aux superpuissances - qui, en cherchant à assurer leur
propre sécurité par la force, oublient leurs responsabilités.
C'est ainsi qu'elles créent des zones d'influence dans des
territoires étrangers dont le problème consiste à développer
l'autonomie indispensable à la dignité de leurs peuples.

123. La paix est indivisible; la violence belliqueuse dans
une partie du monde entraîne l'insurrection ou la violence
dans une autre région. Dans Uai monde de communications
rapides, de frustrations, d'inégalités croissantes et d'obses
sions rationalisées, on veut aussi participer à la violence
comme au bien-être, à la culture et à la mode.

125. C'est dans ces pays que l'on prétend faire régner un
affrontement absolu entre le bien et le mal, même dans le

120. Il est indéniable qu'il existe une étroite re~ation entre
les guerres locales et la violence qui se déchaîne en tant de
points du globe. Mais, de :ous les conflits, celui du
Viet-Nam est sans aucun doute, parce qu'il se prolonge
au-delà de toute raison, celui qui provoque la plus forte
érosion morale et cause le préjudice le plus large et le plus
profond à tout un système de principes et de valeurs.

12l. Aujourd'hui, l'apparition de formes irrationnelles de
violence menace le monde. Il ne s'agit même plus de la
violence due aux intérêts contradictoires de groupes sociaux
ou.d'Etats, ni de l'insurrection contre les empires, mais c'est
l'adoration de la violence, sa justification intellectuelle, sa
légitimation morale et sa large diffusion dans les masses par
les moyens modernes de communication. Les méthodes de
cruauté font partie de la trame de la vie quotidienne 'et
répandent leur poison dans la jeunesse du monde entier,
même celle des nations riches et prospères. C'est ainsi que,
dans presque tous les pays et à des échelles différentes,
semble se répéter le fait vietnamien d'une guerre d'aspect
héroïque entre l'homme et la technique, entre la puissanct:
d'un idéal naturel et celle de la force moderne. Cette image
amène de nombreux groupes à exalter les possibilités de
l'insurrection armée et violente, à imiter des modèles qu'on
ne peut transférer d'un pays à un autre, comme si la guérilla
contre un agresseur ou un dictateur était comparable à
l'action violente contre un régime démocratique de pleine
liberté.

122. Il est certain que le phénomène de la violence a des
racines culturelles très profondes qui indiquent une crise de
notre civilisation, et qu'en Europe occidentale, en Europe
orientale, en Amérique latine et aux Etats-Unis chaque acte
de violence a ses causes et ses objectifs propres; mais il est
vrai également qu'il est conditionné par la situation
d'ensemble de l'humanité.

119. Bien que la génération actuelle n'ait pas connu
l'expérience universelle où l'homme s'acharne à anéantir ses
semblables de façon massive et minutieuse, cela ne veut pas
dire que la paix ait régné. Nous avons eu d'innombrables
guerres localisées et la violence s'est étendue à toutes les
parties du monde, pratiquement à toutes les nations.
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130. En ce qui concerne la Chine continentale, nous découle naturellement des règles qui régissent actuellement
regrettons qu'aucun progrès n'ait été réalisé dans les efforts les relations économiques entre nations. Ces règles, les
tendant à faire admettre ce pays au sein de l'Organisation grandes puissances continuent à les considérer comme
mondiale. Nous pensons que la reconnaissance de la saines et normales. Tant que ces conditions subsisteront, les
situation réelle et l'intérêt de la paix conseillent que la pays en voie de développement seront fatalement condam-
Chine soit présente ici, aux côtés de tous les autres nés cl demeurer -de simples spectateurs de la 'richessê des
Membres de l'Organisation, et adhère aux principes énoncés autres, totalement en marge du cours de l'histoire.
dans la Charte des Nations Unies.

, "

131. Malheureusement, les propositions constructives que
nous avons formulées avec un groupe de pays les années
précédentes ne semblent pas avoir progressé. Cependant,
bien que ce soit là un problème difficile, nous pensons qu'il
doit être traité si l'on ne veut pas arrêter le pro(,cssus
d'universalisation qui est l'essence même des Nations Unies
et qui conditionne leur survie.

132. Sans aucun doute, les Nations Unies souffrent d'une
"crise de rendement". A de rares exceptions près, comme
c'est le cas pour le Programme des Nations Unies pour le
développement, la mécanique internationale tourne à un
rythme lent et fort peu créateur. C'est essentiellement la
faute des gouvernements. Bien des problèmes relatifs à la
guerre et à la paix n'ont pas été portés devant cette
assemblée et, même lorsqu'ils l'ont été, les décisions
politiques nécessaires n'ont pas été prises. Certains gouver
nements n'ont pas respecté les Nations Unies et, ce qui est
pire encore, il y a des résolutions qui sa. . ignorées, quand
elles ne sont pas foulées aux pieds, par ceux-là mêmes qui
les ont approuvées.

133. Toutefois, dans cet état de choses, les fonctionnaires
internationaux ont aussi leur part de responsabilité. Nous
sommes en droit d'attendre d'eux une grande souplesse
intellectuelle pour aborder les problèmes mondi:iux, tant
politiques qu'économiques. Leurs responsabilités ne leur
permettent pas de céder au confort intellectuel en Ge
considérant comme des "bureaucrates internationaux" 1

équilibrés, mesurés, conservateurs, gardiens du statu quo.
Au contraire, ils doivent avoir des idées neuves et proposer
des solutions nouvelles qui vont au-delà de l'orthodoxie
traditionnelle. Les gouvernements ont besoin de la colla
boration d'hommes indépendants, doués d'imagination,
d'audace et de capacité créatrice.

134. Cette "crise de rendement" existe pratiquement dans
tous les domaines où s'exerce l'action des Nations Unies,
mais c'est dans la coopération internationale pour le
développement qu'elle apparaît de façon plus dramatique.
Cette organisation, par la tutelle qu'exerce le Conseil
économique et social en la matière, a permis que les
différences de tous ordres entre pays riches et pays pauvres
prennent un caractère de gravité que l'humanité n'avait
encore jamais connu. Au cours des dernières années, et sans
avoir pu trouver de remède, nous nous sommes rendu
compte que le développement et le sous-développement ne
sont que des manifestations différentes, complémentaires et
mutuellement déterminées d'un seul et unique processus de
développement économique et social.

135. Les structures économiques mondiales continuent de
se conformer à un système de relations impérialistes entre le
centre et la périphérie, qui ne résulte pas nécessairement
d'une volonté positive tendant à imposer l'hégémonie
politique et économique d'un pays sur un autre, mais qui

136. Cette situation nous amène à la conclusion inévitable
que l'existence d'une communauté internationale unifiée,
solidaire, tendant à assurer la sécurité et le développement,
est un mythe qui sert de thème, ici et dans de nombreuses
assemblées, aux discours de grands personnages qui font, en
des phrases magnifiques, des promesses que, nous le savons,
ils ne sont pas disposés à tenir. Cette énorme mystification
cache un fait politique réel, à savoir que les intérêts et les
objectifs des pays développés ne sont pas les mêmes que
ceux des pays en voie de développement, et qu'au contraire
ils tendent à devenir de plus en' plus contradictoires. La
"communauté internationale" n'existe pas en tant que telle;
seuls existent les intérêts nationaux avec plus ou moins de
force, d'influence et de puissance. Nous sommes passés de
l'utilisation arbitraire du, pouvoir à une sorte de société
anonyme dans laquelle certains associés ont des actions si
privilégiées que non seulement ils contrôlent toutes les
décisions, mais ils gardent tous les revenus. Dans ce'"
processus, l'importance relative des pays en voie de déve
loppement dans la structure de la puissance mondiale a
diminué jour après jour et, aujourd'hui, elle est sans aucun
doute plus faible qu'il y a 25 ans.

137. L'entente progressive entre les grands protagonistes
de la guerre froide, qui a été un facteur incontestable de
paix, a rendu de moins en moins nécessaires la compréhen
sion, l'appui et le vote des pays en voie de développement.
Cependant, l'amélioration des relations entre les pays du
nord a exclu les pays du sud des délibérations. Il ne fait
aucun doute que, politiquement, nous ne sommes plus
nécessaires à la sécurité nationale des grandes puissances.

138. D'autre part, la technologie a modifié les conditions
de dépendance dans lesquelles se trouvaient les pays du
nord par rapport aux pays du sud pour certains secteurs.
Les liens économiques et commerciaux entre pays indus
trialisés sont devenus de plus en plus étroits et complexes,
et la contribution relative des pays en voie de développe
ment à la croissance de l'économie mondiale a diminué.
Entre 1953 et 1968, leur participation au commerce
mondial est passée de 27 p. 100 à près de 18 p. 100.

139. l'échec des réunions qui se sont tenues successive
ment pour prendre des décisions sur la politique écono
mique oblige les pays en voie de développement à se replier
sur eux-mêmes, à moins compter sur les promesses et les
obligations des pays développés et à chercher dans leur
propre force et dans leur capacité créatrice les fondements
d'une société plus juste et plus efficace.

140. La conscience de ce phénomène est aujourd'hui, à
mon avis, très aiguë et très claire en Amérique latine. Notre
continent subit une crise profonde, grave et généralisée des
structures traditionnelles. Toute l'infrastructure idéologique
et institutionnelle qui a servi de base à notre développement
pendant près de 150 ans est méthodiquement remise en
question, plus ou;moins rapidement suivant les pays.

557'" 33
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151. Voilà les princip'es qui, à notre avis, devraient inspirer
les prochaines réalisations de la coopération internationale
pour le développement et, notamment, les mesures qui
seront prises dans le cadre de la prochaine décennie des
Nations Unies pour le développement.

150. Cinquièmement, la coopération doit répondre aux
besoins et aux priorités définis par les pays intéressés
eux-mêmes.

148. Troisièmement, la coopération au développement de
l'Amérique latine ne saurait dépendre de l'acceptation, de
notre part, d'un modèle politique, social ou économique
déterminé.

152. L'an dernier, en parlant devant· cette assemblée
[ 1685ème séanceJ, j'ai analysé les causes de l'échec de la
première Décennie des Nations Unies pour le développe-

S Consensus latino-américain de Vina deI Mar (Chili) adopté par la
Commission spéciale de coordination latino-américaine réunie à
Vina deI Mar du 15 au 17 mai 1969.

149. Quatrièmement, l'investissement privé t;5tranger ne
doit pas être considéré comme une aide, ni être calculé
comme faisant partie de la coopération financière aa
développement.

147. Deuxièmement, il faut tenir compte des principes
d'égalité des Etats; de non-intervention dans les affaires
intérieures ou extérieures d'autres Etats sous quelque forme
que ce soit, qui serait contraire à la personnalité de l'Etat et
aux éléments politiques, économiques et culturels qui le
constituent; de respect de la valeur des traités; du droit
souverain de chaque pays à disposer librement de ses
ressources naturelles; du fait que la coopération écono
mique ne peut dépendre de conditions politiques ou
militaires. Il est également stipulé qu'aucun Etat ne pourra
appliquer ou favoriser des mesures coercitives d'ordre
économique ou politique pour forcer la volonté souveraine
d'un autre Etat afin d'obtenir de celui-ci un avantage
quelconque; au contraire, tous les efforts doivent être faits
pour éviter l'adoption de politiques, d'actions et de mesures
qui compromettraient le développement économique et
social d'un autre Etat. Ces principes, qui sont énoncés dans
le Consensus latino-américain, ont évidemment une valeur
universelle.

145. Cependant, nous continuons à rechercher une action
commune avec tous les pays du monde et, notamment, avec
ceux qui, comme nous, sont des pays en voie de dévelop
pement. Comme l'a dit un grand écrivain latino-américain:

146. Le véritable défi que nous ayons maintenant à
relever, c'est la création en Amérique latine d'un milieu à la
mesure de l'homme, pour sa liberté, sa culture et sa
sécurité. C'est pourquoi il faJt que notre pensée soit
personnelle et nos décisions indépendantes. La manifesta
tion la plus récente et la plus importante de ce nouveau
nationalisme latina-américain a été la réunion de la Com-

144. C'est ainsi que l'on jette les bases du nationalisme
latino-américain. Les richesses matérielles sont peu à peu
reconquises: un ensemble d'organismes représentat!fs de
toute l'Amérique latine travaille et coordonne ses activités.
De cette façon, l'on crée un système de relations multiples,
c'est-à-Llire un système latino-américain; un foyer com
prenant plusieurs demeures, un nationalisme où coexistent
plusieurs nationalités.

"Notre nationalisme, s'il n'est pas une maladie mentale
ou une idolâtrie, doit déboucher sur une recherche
universelle. Il faut tout d'abord prendre conscience du
fait que notre situation d'aliénation est la même pour la
plupart des pays. Etre nous-mêmes, ce sera opposer à
l'avance des glaciers de l'histoire le visage mobile de
l'homme. Tant mieux si nous n'avons pas de recettes ni de
remèdes patentés pour guérir nos maux. Nous pouvons du
moins penser et agir avec sobriété et détermination."

143. Notre continent a souvent été considéré comme un
ensemble de communautés pittoresques, chacune s'effor~

çant d'exporter par les voies les plus faciles et c'est ainsi qUte
son unité interne et ses possibilités de cohésion ont été
détruites, et que, en conséquence, la force unificatrice de
son origine et de sa culture communes n'a plus agi. Mais
cette situation est devenue incompatible avec la volonté des
peuples et avec la logique du développement des nations.
Aussi, la nécessité de s'unir s'est-elle manifestée sous
diverses formes. On délimite des zones d'intérêt écono
mique; on élabore des conceptions communes dans le
domaine politique; on progresse dans l'intégration des
groupes nationaux et des régions.

142. Dans un monde qui s'unifie chaque jour davantage
grâce au développement de la techniqllP " met en contact
les continents, fait circuler les maT'" .1ses et rapproche
les activités productives de l'hom' _.~, 1 Amérique latine est·
restée divisée.

141. On s'est engagé dans la voie de la recherche, dans la mission spéciale de coordination latino-américaine qui a eu
quête de quelque chose de nouveau. Il est cependant un lieu en mai dernier. Pour la première fois, les espoirs d~

élément qui apparaît nettement, un nationalisme conti- l'Amérique latine dans le domaine des relations écono-
nental croissant et justifié qui cherche l'affirmation d'une miques internationales s'y sont manifestés avec clarté et
personnalité latino-américaine ayant des critères et des précision. Un document signé par les ministres et destiné au
valeurs propres. Nous avons vécu pendant trop longtemps Président des Etats-Unis d'Amérique, mais qui a en réalité
en essayant d'appliquer des formules intellectuelles étran- une valeur mondiale, a été élaboré. Nous y indiquons les
gères à nous-mêmes. Nous nous SOI1ùï1eS habitués à faire principes qui doivent être respectés et les mesures concrètes
l'objet de doctrines créées sur d'autres continents, et nous qu'il faut appliquer dans le domaine du commerce, des
nous sommes servis de notre intelligence pour répondre à transports, du financement, des investissements et du
des questions qui n'étaient pas les nôtres. Ainsi, nous avons commerce des invisibles, de la coopération technique et du
accentué notre dépendance sous sa forme la plus grave : la développement social, scientifique et technologique. Dans
subordination psychologique à l'extérieur. ce document, appelé Consensus latino-américain de Vit1a

deI Mars, les décisions suivantes ont été prises : première
ment, il faut uccepter comme irréversible et légitime
l'apparition d'un nationalisme croissant qui tend à affirmer
la personnalité latino-américaine, avec une pensée, des
valeurs et des modes d'organisation propres.
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ment. Comme je l'ai dit alors, il y a eu et il j' a encore une
attitude d'esprit qui s'oppose fortement aux principes et
aux mesures qui ont été proposés, un grave manque de
compréhension de la part des pays prospères, une absence
profonde d'unité et de perspectives de la part des pays en
voie de développement, et une inefficacité progressive des
mécanismes internationaux. Je ne veux pas maintenant
entreprendre l'analyse de ces différents éléments, je tiens
seulement à confirmer qu'en fait rien n'a changé. Bien au
contraire, les séances de la CNUCED qui viennent de
prendre fin à Genève il y a quelques jours6 ont été un échec
retentissant. Elles sont apparues cO,mme les plus pauvres de
toutes les réunions qui ont eu lieu, et elles ont montré que
les grandes puissances n'avaient pas la volonté politique de
progr~sser .

153. Le Gouvernement du Chili a exprimé son avis dans
les assemblées compétentes sur ce que devrait être la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, mais je voudrais exposer ici certaines idées. Tout
d'abord en ce qui concerne le transfert des ressources
financières. D'une part, les pays industrialisés n'ont pas
tenu leur promesse faite publiquement et souvent renou
velée de transférer 1 p. 100 de leur produit national brut. Si
cette promesse était tenue, la prochaine décennie pourrait
véritablement s'appeler Décennie du développement. Il
faudrait savoir cela, car la stratégie des pays en voie de
'développement ne peut plus tenir compte des excuses
diplomatiques qui sont invoquées pour ne pas tenir les
promesses et qui sont toujours d'ordre conjoncturel:
problèmes de balance des paiements, crise de l'or, dévalua
tions, actions militaires, voire divergences de vues entre les ..
pouvoirs publics de certains Etats.

154. Et r.e qui est pire, c'est que, pendant qu'on nous
présente ces excuses, le mouvement de ces capitaux se fait
en sens inverse, pour le plus grand profit des pays riches.
Sans aucun doute, les citoyens de ces pays demeurent
convaincus qu'eux-mêmes et leurs gOl:.vernements font de
gros sacrifices pour aider les pays pauvres. Rien n'est moins
vrai. Tout cela devrait changer si les gouvernements avaient
la volonté politique de le faire, car les ressources existent,
comme le prouvent les guer!~s en cours. D'autre part, pour
contribuer à leur propre développement, les pays industria
lisés continuent à penser que la meilleure façon de nous
fournir une aide consiste à encourager les investissements
étrangers et que, pour notre part, nous devons donner des
garanties et créer un climat de confiance pour faciliter ces
investissements.

155. Cette conception, qui est l'expression même du
capitalisme international du XIXème siècle, non seulement
est enracinée dans l'esprit des gouvernements occidentaux,
mais elle appar...it aussi - ce qui est regrettable, je (~rais

même inacceptable - dans la pensée des organismes finan
ciers et économiques rattachés aux Nations Unies, étant
donné que les hommes formés intellectuellement dans le
monde de l'abondance ne tenant aucun compte, lorsqu'ils
ne les ignorent pas, des aspects politiques et sociaux du
phénomène du développement participe~t de façon exces
sive à leurs décisions.

6 Le Conseil du commerce et du développement a tenu la
première partie de sa neuvième session à Genève du 25 août au 15
septembre 1969, et la deuxième partie de cette neuvième session du
15 au 23 septembre 1969.

. 156. Je crois qu'il faut dire en toute franchise que la
solution au problème du sous-développement, fondée sur le
transfert massif de capitaux privés, dans les conditions dans
lesquelles il s'est effe;.;tué jusqu'ici, est politiquement
intolérable, qu'elle aboutit dans le domaine économique à
des résultats opposés à ceux que l'on cherchait, comme le
montre l'expérience actuelle de l'Amérique latine, et qu'elle

. contribue seulement à accentuer encore davantage les
différences. Certes, il ne s'agit pas de rejeter le mouvement
de capitaux ni de nier l'importance des investissements
étrangers comme facteur de progrès dans la technique et
dans l'administration, mais il est temps de secouer ce
personnage si vénéré de la mythologie capitaliste qui ne sert
qu'à renforcer la dépendance et à maintenir des formes
subtiles mais tenaces d'impérialisme.

157. En posant ces principes, le gouvernement du Chili
n'est pas inspiré par une idéologie extrémiste ni animé d'un
sentiment de haine envers qui que. ce soit. C'est là le résultat
naturel et logique d'un processus de maturation politique,
sociale et technique qui implique la participation active"et
croissante de toute la. communauté aux décisions et aux
bienfaits du développement.

158. Ce processus doit impliquer que la souveraineté
nationale s'exerce sur les facteurs économiques, qu'ils
concernent les matières premières ou le fruit du travail de la
population. Le droit d'un Etat à nationaliser les richesses
qu'il considèie comme primordiales ou essentielles est un
droit souverain, légitime et inaliénable. C'est ce droit qu'a
exercé le Chili en ce qui concerne le cuivre, qui est le levier
de notre économie, et nous l'avons assorti d'indemnités
appropriées.

159. C'est pourquoi, pour régir les transferts de capitaux,
il faut r' chercher de nouvelles normes qui tiennent compte
de la promotion humaine, et donc aussi politique et
technique, qui est l'essence même du développement.
Puisque le progrès technique oblige les pays industrialisés
avancés à réaliser des changements constants, qu'on ne
demande pas aux pays en voie de développement de créer
une stabilité et un "climat de confiance" pour les investis
sements étrangers, si ceux-ci prétendent maintenir une sorte
d'enclave qui entrave le développement. Le progrès d'une
communauté implique essentiellement des changements qui
permettent à chaque pays d'augmenter sa capacité de
posséder ses propres ressources et de prendre lui-même ses
décisions.

160. Il existe des idées nouvelles qu'il convient d'étudier.
Parmi celles-ci, on./1l'. IJlentionné la nationalisation pro
grammée au moment de l'investissement initial, ainsi que la
nécessit~ d'exiger un apport suffisant de devises pour payer
le capital investi.

161. Cependant, le problème du mouvement des capitaux
privés est important, car celui-ci permet avant tout les
échanges scientifiques et techniques. La décennie qui va
commencer sera marquée par les progrès de la science et de
la technique. 011 contrôle maintenant les lois de l'espace.
Mais il ne faut pas qu'au cours de la prochaine décennie
quelques pays peu nombreux, de moins en moins nom
breux, s'imposent à la plus grande partie de l'humanité
parce qu'ils dominent la science ~t la technique.

162. J'ai dit qu'il fallait rechercher des formules qui
r":-mettent de faire circuler les connaissances par le canal
des investissements étrangers, dans des conditions plus
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165. Nous ne 5''''''1mes pas ici, aux Nations Unies, pour
contribuer à é+'-;,lUl\; '-)t à renforcer la domination d'une
nation, ni de r-;; 0:::;; de plusieurs. Bien au contraire. Si
cette organi~": Ol~, 'iùi est avant tout politique, a une raison
d'être, c'est de créer les instruments juridiques et financiers
capables de limiter les abus de pouvoir des grands et de faire
participer tous ses membres au progrès. C'est pourquoi il
faudrait commencer à songer à créer une institution de
niveau international qui dispose de la science et de la
technique pour la mettre au service de l'humanité.

77002-June 1972~800

167. Au moment où nous approchons du XXIème siècle,
le patrimoine intellectuel de l'homme doit cesser d'être une
marchandise que l'on vend ou, ce qui est pire, que l'on loue,
et devenir celui de toute l'humanité. Si nous avons l'audace
de mettre sans réserve la science et la technologie au service
de l'humanité, alors les hommes de science pourront
regarder l'avenir sans inquiétude, la jeunesse retrouvera la
confiance, aucun obstacle ne s'opposera à sa volonté de
justice et de promotion humaine, et les Nations Unies
offriront une image conforme aux exigences des peuples.

La séance est levée à 13 h 30.

166. Si l'on pense qu'il y a 50 ans tout au plus, les
ressources financières étaient entre les mains de la seule
propriété privée et qu'aujourd'hui, par contre, il existe des
organismes internationaux qui les distribuent, il n'est pas
utopique de penser que les ressources scientifiques et
techniques pourraient de même être exploitées en commun.
Il n'est pas possible de conserver à cet égard les structures
juridiques qui sont celles du XIXème siècle, alors que la
science a déjà envoyé deux hommes sur la Lune. Voilà
quelle devrait être la gageure de la prochàine décennie, et la
contribution majeure des Nations Unies à la paix et au
développement. Jusqu'au XIXème siècle, ce sont la liberté
et le désintéressement qui ont orienté 'la recherche; aujour
d'hui, ce sont les budgets militaires et les intérêts indus
triels.

Litho in United Nations, New York

satisfaisantes que celles qui règnent aujourd'hui. Mais
aucune méthode ne pourra corriger le déséquilibre qui
existe sous ce rapport entre les nations, ni éviter les abus de
pouvoir qu'il entraîne, si l'on ne modifie pas les principes,
les systèmes mêmes qui régissent ces facteurs. En réalité, la
science et la technique ne peuvent continuer d'être une
propriété privée.

163. Puisque les effets et même le sens de la propriété
privée sont actuellement contrôlés, revus et, dans certains
cas, supprimés en fonction d'objectifs communs relatifs à la
sécurité, à la santé ou au bien-être, on ne peut plus
appliquer le principe romain de la propriété à l'exercice, à
l'utilisation et à la jouissance de la science contemporaine.
Si le droit romain consacrait des privilèges, le droit actuelle
fait aussi dans la mesure où il réserve à quelques-uns le fruit
du travail de l'intelligence que l'homme a accumulé tout au
long de l'histoire.

164. On ne peut plus accepter désormais que la puissance
et les intérêts privés soient le moteur du développement et
qu'ils déterminent quels doivent être les normes, les
secteurs et les bénéficiaires du progrès gigantesque qui est
réalisé aujourd'hui, notamment dans le domaine de la
production, de la vie quotidienne et des communications.
C'est certainoement là un problème moral qui implique la
plus haut,e responsabilité. Si l'on est parvenu à un accord
pour supprimer la notion de propriété privée et nationale en
ce qui concerne l'espace extra-atmosphérique, puisque l'on
discute maintenant en termes de droit de l'humanité, il doit
en être de même pour le lit des mers. Les fonds océaniques
situés hors de la juridiction nationale et leur sous-sol sont le
patrimoine commun de l'humanité. C'est pqurquoi nous
soutenons à cet égard que personne ne peut acquérir ni
revendiquer un droit quelconque sur ces fonds marins, et
que personne ne peut exploiter leurs richesses sans le
consentement de la communauté internationale; ce sera
celle-ci qui, grâce à un mécanisme ou une institution qu'il
faudra créer, flXera les conditions dans lesquelles s'effec
tuera cette exploitation, ainsi que la part qu'elle prendra
aux bénéfices obtenus.
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